
MERCURE 
S U I S S E , 

o u 
R E C U E I L 

DE 
Nouvelks Hiftoriques , Politiques, 

Littérairei &c Curieafes 

Juin 1733» 

3 t 

A NEUFCHATEiL. 

ChezTONAS GEORGE Galandrc 
M, DCC. XXXIH. 
Avec Approbation, ' -̂



GSW. 
*¥&*' 

> r & f t * » ? < 

AVIS. 
UAdreJfe du Mercure Sutffe > eft au 
Sr. Daniel Wavre à Neuchâtel : On 
pourra lui adrejjer franco , les Pièces 
que ïùn fpuhaitera d'y faire inférer* 
Le prix de la foufcription eft fix Li
bres tournois par année > argent de 
MeuchâteU 

< HtQjc_0ANTON47\ 



MERCURE SUISSE, 
o v 

RECUEIL DE NOUVELLES 

HISTORIQUES, POLITIQUES, 
LITTERAIRES ET 

CURIEUSES. 

Juin 1753-

NOUVELLES HISTORIQUES 
ET POLITIQUES. 

A L L E M A G N E . 

V I E N N E . Le Traité qui était 
fur le Tapis entre la Cour Impériale & 
la Cour Electorale de Saxe, dont nous 
avons parlé le mois paiTé, a été conclu 
& figné par les Miniftres refpeftifs dés 
deux Pui&mrcSjà leur fatis'faction eomune. 

AÏ Le 
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Le Comte de Welzeck Ambaflfadeu? 
de l'Empereur à Varfovie, préfenta le mois 
dernier un Mémoire au Primat dans lequel 
i reïteroit les aflurances que S. M, I. avoit 
donnée, qu'ENe ne vouloit point s'opofcr 
à la libre Eleâiond'un Roi, perfiftant toû* 
jours Jâ* la réfo! u tion de maintenir à ce fujet 
le droit de la Nation i mais que cependant 
Elle fe flatoit que le Primat contribueroïc 
de tout fon pouvoir à engager Us Po« 
lonois de ne point choifîr un Roi qui pût 
être contraire aux intérêts de TAuguftc 
Maifon d'Autriche & de fes Alliez, Le 
Primat a répondu à ce Mémoire d'une ma* 
niére qui paroitpeu fatisfaifantcàlaCour 
Impériale, & il y a eu à cette occafîon, 
djverfcs Conférences à Laxembourg , aux* 
quelles le Prince Eugène de Savoye & la 
plupart det Minières de l'Empereur ont 
aflïfté. 

Le Camp de Siléfîe eft actuellement 
fqrmé ; Il eft compofé de 14400. homes, 
.& les Troupes y obfervent une exacte Dit 
ciptine, On doit encore l'augmenter de 
quelques Bataillons, & le jeune Prince 
Eugène de Savoye, de retour depuis peu 
de Tranfilvanie, doit s'y rendre. 

On apprend de Conftantinople* que 
le 

/ 
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le Çrjnd Seigneur étoit réfolu de conclu
re^ tout prix la Paix avec les Perfans, 
crainte d'une Révolution, fi la Guerre du. 
roit plus long tems. On ajoute que la 
Porte fe flatoic de trouver l'occafion dans 
la feituation préfente des affairçs de l'Eu* 
rope, defedédomagerj contre les Princes 
Chrétiens, des grandes pertes qufElle a 
faites depuis quelques années, Ceft çc 
qui engage la Cour Impériale à mettre 
fes Frontières hors de toute infultc & à 
perfectionner les Fortifications de Belgra» 
de 5c de Temifyvar, Le Prince Alexan* 
dre de Wirtenberg fera déclaré General 
en Chef des Troupes en Hongrie, & le 
Prince Lpuïs de Wirtenberg , General en 
Chef des Troupes aux Païs • bas, L'Em* 
pereur a conclu un Traité avec les Cours 
de Hetfç-Caflcl & dp Saxe-Gotha, par 
lequel ces depx Cours doivent foivnijr à 
S, M. ï;np, un Corps de Troupes, qui 
vont enfemble à 20. mille hommes, Jx 
GeqcraJ Cordua a reçij ordre d'aller en 
Croatip en qualité de Commiffaire Imp£« 
rial ppur faire îaVjfitçd£* PUccs fottet 
de cette Province. 

L'Infant Don Enrçnuel de Portu
gal , qui a fait quelque féjour en cette 

Ville 
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Ville & à Laxembourg, depuis que la Cour 
y eft 9 partit (ur la fin du mois pafîe pour 
aller faire fa réfîdenceàSt. Polten, Ville 
feituée à 8. lieues d'icy. Il y a tté re-
ceu avec les honneurs qui lui font dû*, 
par les Habitans qui étoient fous les Ar
mes. Outre la Penfion de ioo. mille Ecus 
que le Roy de Portugal lui a accordée> 
5. M. lui a dit-on remis 3. milions de flo
rins pour être employés à f Achat d'une 
Principauté. 

Les Jefuites en qualité de Cenfeurs 
de Livres, en ont arrêté deux Caifles 
adreffées au Secrétaire de M. Bercken-
tin, Miniflre de Dannemarck, &une au* 
tre CaiiTe adrefféc à Mr. de Laucen-
fack Réfident de Saxe. 

La Maifon de la Sereniflfimë Archi* 
duchefle Marie Therefe fille aînée de L. 
M- I. doit être formée le i. Oôobre 
prochain, jour anniverfaire de la Naif» 
fcnec de l'Empereur. 

Le Vice - Commandant de Philif-
bourg a écrit à la Dictte de Ratifbon-
ne y qu'un Détachement de TrouppJ 
Françoifes d'environ iooo. hommes s'é-
tok fait voir dans les forêts du Baillia» 
ge de Gcrmerjheim en deçà du Rhin & 



que quelques Ingénieurs François avoi-
cht âufli paru de ce côté là pour en vifiter 
le terrein, faifant mine d'y tracer un 
Camp. Ces di/pofîtions pouvant faire 
préfumer quelques vuëi fur Philifbourg, 
îr avoic crû devoir en donner avis à la 
Diette de l'Empire, afin de prendre les 
mefures convenables pour mettre cette 
fbrterefle en état de défenfe. 

Le même Commandant de Phili£ 
bourg a envoyé un Capitaine au Gou
verneur de Landau, pour fe plaindre des 
Courfes que les Troupes Françoifeï 
font le long du Rhin, Se entr'autres 
de ce qu'un Parti de 48. hommes ayant 

Çaflfé cette Rivière, avoUvifitcpluneurs 
rillages , fous prétexte de chercher âcs 

Défertcurs i ce qu'il regarde comme con
traire à la Paix de Bade. Le Gouver
neur de Landau a fait réponfe, „que 
>> les Troupes qu'il détachoit de tems 
i, en tems, n'avoîent ordre que de pour-
„ fuivreles Déferteurs ; & que fi quel-
,. ques Soldats étoient entrés fur le Ter-
,3 ritoire Impérial , ç'éroit à fon infeû. 
Cependant la Cour Impériale fe croit obli
gée de prendre des précautions avec d'au
tant plus de fondement j que l'on achette 

" dans 
Si 
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dans le Pais de Bergue quantité de Çhe* 
vaux pour remonter la Cavalerie fran» 
çoife ; Q '̂e la Garnifon de Landau à été 
renforcée ; Que le Camp fur U Mofellc 
va fe former} que l'on a avis que le Ma
réchal tfu Bourg, Gouverneur cfAtfacé, 
a receu ordre de fa Cour de tenir prêtes 
à marcher au premier Commandement lef 
Troupes qui font dans cette Province ; 
& que les Milices deftinées à remplacer 
les Kégimens qui fortiront des Places for
tes font en marche, & y fon attendues in-
ceiTamment. L'Empereur a ordonné d'en
voyer à Luxembourg la plus grande par
tie des provifinns «munitions qui font* 
cfans les Magafins de$ environs. 

Les Troupes d'Exécution contre la 
Ville de M'ulhaufen, accompagnées des 
Commiifaires Subdelégués de l'Empe
reur jetant avancées près de cette Viftc, 
comme nous l'avons dit dans le précèdent 
Mercure; Les Bourgeois remirent les ClefV 
au Magiftrat, qui alla les préfenter fur urt 
Careau de Velours au Prince Leopold* 
cTAnhalt Defïau 5 Commandant en Chef 
defdites Troupes, lesquelles entrèrent 
enfuiie dans la Ville. Cinquante Bour* 
geois qui avoîent le plus contribué a* 
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ïâ révolte, prirent la fuite le même jour 
que h Commiflïort arriva ; Cependant 
il leri eft trouvé encore nombre d'autres 
qui ont été arrêtés & au procès de(-
«jucls on travaille. La trartquiliré eft à 
peu près rétablie & les Troupes doivent 
fc retirer, à la réferve de 4. à 500. honi, 
mes 9 qui refterottt jufqu'à ce que la Corn-' 
mïffîon Impériale ait terminé les affaires 
dont Elle eft chargée. 

B E R L Ï N . Les tfoécs du Prît* 
Ce Régnant d'Ànhâlt EernboUrg, avec 
la Prïhceflè Sophie-Frédèrîquè-Albertiné 
furent célébrées à Potidam le i l . du mois 

Eaflé avec beaucoup de Magnificence: 
a Cour à cette Occafîon fut nombreufe 

êc brillante. Après que la Prîncefle eut 
danfé le foif , avec le Roi & les Princes 
de fa Maifort , la Reine la cohduifit à la 
Chambre du Lit ; Lors cju'ËUe fé fut fnife 
en deshabillé s le Roi y tonduifit pareil 
tefrtem le Prince âc Bernbourg. La Fête 
dura ce jour là jufques à deux heures à-
près minuit. Le lendemain it y eut grand 
Bal & Table figurée. Le a5. le Roi fe 
rendit avec toute cette Itluftre Compa
gnie à une frlaifon de Plaifance nommée 
•-. '••« B Caput 
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Caput, à une lieuë de Potzdam. ÎI y eût 
un Magnifique Dinér & l'on y vit urt 
BalChampêrrede Païfans& Païfannesqui 
divertit extrêmement. Le 26. la Cour 
honora auflî de fa préfence le Mariage 
d'un Officier du Régiment du Roi ; La Bé
nédiction Nuptiale fe fît dans l'Anticham
bre de la Reine.- |.a grande Sale étoït il
luminée ; Il y eut un Bal Magnifique & 
1 on fbupa à une Table figurée dego. Cou
verts. L. M. gracîeuïérent beaucoup le* 
nouveaux Mariez. Le 2 g. le Lieutenant 
Gène rai De Bore k donna une grande Fête 
à 1 occafîon du Mariage deîa Fille, avec 
le Lieutenant Colonel Comte Firack 
de Finckenfteirt , qui fut célébré ce jour 
là & où tous les Généraux & Miniftre* 
d'Etat afliftérent. 

On apprend de Brunfvvick que 1 on* 
y a fait àes préparatifs extraordinaires 
pour le Mariage du Prince Eoyal avec la 
PrincefTe de Beveren. L. M- & le Prince 
Royal éroïent attendus àSaltzdahl le 10. 
de ce mois. Les plus belles Troupes de 
Wolfenbutel campent aux environs decet-
te. Place & doivent être jointes par les Ré-
efmens Prufficns du Prince Guftave de 
Deffau Cavalerie, & duGeueral Marvitzeu 
3lsnz , Infante-
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Infanterie, Le 11. eftfîxé pour larcprc-
fentatjon d'une Comédie intitulée le Glo
rieux , dont les A#eurs doivent être les 
principaux Seigneurs, & les principales 
Dames de la Cour, Le 12. a été deftf-
iné pour la Célébration des Noces de ces 
Hauts & ïlluftres Epoux, Le 13. onre-
préfentera une Paftorale. Le 14. ondi-
jnera dans l'Orangerie à une Table de 50. 
£<5o. Couverts i & le Régiment deBevc-
jren fera l'Exercice devant L. M. & L; A. 
qui fe rendront enfuite à Wblfcnbutel > 
Le 10. Elles retourneront à Saltzdahl. 
c 

PO 1 0 . 6 N B 
• i 

VARSOVIE. Nous fîmes mention 
Je mois dernier de l'Aflemblèe de la Dîet-
ie de Convocation & nous raportames ce 
«quis'étojtpafTpà la première Seflîon ,com. 
pofée d'environ 330. Nonces, Si nous in
sérions tout ce qui s'eft fait dans les Sérii
ons fuivantes, le détail en paroitroit en
nuyeux à plufîeurs de nos Lecteurs, ain-
fi nous nous bornerons à ce qu'il y a de 
plus interreiTant. La z. Seffion fe paffa, 
en difputes pour faire fortir les Nonces 
Pï/fidens de Pr'uffe, qui font venus à la 

B 2 Dictte 
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Piette au nombre de 12. Les Efprits s% 
chauffèrent fi for* qu'il y eut jplufieurs 
fabres tirés & que Ton auroit fait mato 
baffe fur les Nonces Diflîdens, fi l'Aflem. 
bléen'avoitété limitée.Ces derniers ne pa« 
rurentpoint à la 3. Seflion, craignant qu'il 
n'y eut pas de fureté pour Eux; $c elle fc 
patfa en difputes comme la précédent?. 
Les Diflîdens s'abfentérent encore de la 
Chambre à la 4. Seflion. dans laquelle 
on procéda à l'Ele&ion d'un Maréchal, 
mais s'étant élevé âcs débats fort vifs en 
recueillant fes Voix, la Seflion fut encore 
limitée. La y. Seflion fe tint le 2. de-Maî, 
à laquelle les Nonces Diflîdens afliftérem* 
On continua à recueillir les Voix pour 
l'Ele&ion d'un Maréchal ; mais y ayant 
eu encore des difputes à l'occafion du 
nombre des Nonces que certains Pala. 
tinats avoient droit d'envoyer ; l'Aflem» 
blée fut limitée au furlendcmàin. La 6. 
Seflion fut Je 4. Mai. Les difputes pré-* 
cédentes continuèrent avec tant d'animo* 
fité, qu'un fimple Spectateur ayant arra* 
ché des mains d'un Nonce le Livre des 
Conftitutions, par lefquelles il vouloitfou-
tenit- les droits de fa province > Cet at
tentat caufa une grande rameur, qui ne 

': iil put 
: » : i 3 i ' l *• <• v 
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put s'apaifer qu'en limitant encore la Sef-
fion. Avant que de fe feparer plufieurs 
Nonces & entr'autres ceux de Pruflc, dé
clarèrent qu'ils n'accordoient d'autre dé
lai pour terminer ces débats que la Seiït-
on du lendemain ; ajoutant que s'ils ne 
l'étoient pas, ils demandoient d*avance 
que la Diçtte fe tournât en Confédéra
tion. Il faut obferver pour entendre cet» 
te requifition qu'une Dietre de Convoca
tion a l'avantage, qu'elle ne peut ni fe 
diflbudre, ni être rompue fans Confédé
ration , parce qu'elle le tient fi/t vincala 
Ço»ftderatwnh. Le tems de la Séance 
du 5. Mai fut emploie à calmer les Efpritf 
par de belles & pathétiques Harangues, 
qui rendirent les conteftations moins vio» 
lentes ; mais qui ne les terminèrent pas 
entièrement. Les débats provenoient dç 
|a concurence du Comte de Sapieha & 
de Mr. Scipion, au Bâton de Maréchal» 
On propofa pour couper racine à toutes 
ces Conteftations délire un 3.Candidat, 
mais cet Expédient ayant été rejette j Orj 
continua à démander la Confederarion Se 
l'Aflembléc fut indiquée au Lendemain, 
Les Nonces Diflîdens ne parurent pas 
dans cette Scflion, La 8. Seffion, s'af* 

fem» 
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fembla le 6. Mai après n . heures, &ÎI 
lie s'y fit rien du tout ; Les Grands travail» 
lérent enfuite à engager les Amis des, 
deux Concurrens au Bâton de Maréchal, 
à le céder à un 3. (avoir à Mr. MafTalk» 
Nonce de Grodno: Il fe tint à cet effet 
Une AfTemblée de plufieurs Sénateurs où 
le Primat fe trouva lui même, & on les 
engagea enfin à faire ce facrifîce à la Paix 
fi néçeflajre dans ces tems critiques. ïl 
y eût encore de très grands débats dans 
les p. jo. & 11. Se/ïîons ; mais on parvint 
enfin à élire pour Maréchal Mr. - MafTal-
ski. Les Nonces Diffidens ont été exclu* 
de toute Voix acYive, & ils n'ont eu 
aucune part à l'Eleâion du MaréchaU 
Cependant le Sénat, qui leur avoit envo-

, yé des Pépuiez pour les engager a céder, 
leur promit qu'on ne conftitucroit rien à 
jeur préjudice, & qu'à la prochaine £)iet-
te d'Eieftion, on leur accorderoit l'Acti-
vite. Le Primat lût dans la 12. Seflîort 
diverfes Propofitions, fur lesquelles U 
Diette devoit délibérer. Dans la 13. on 
refolut de tenir les Seffions Provinciales 
avant que de fe raffembler pour y opi
ner principalement fur l'Ëxclufîon des 
Étrangers & fur le Serment. Le Mare. 

çha\ 
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tnat des Nonces ayant fait l'Ouverture 
de la 14, SeflîoR, le ly. du paffé, le Pri-
niât fit lire par le Référendaire de la Cou-
tonne une Déclaration que les Minières de 
Ru/fie & de Prufle lui avoîent donnée 
le jours précédent > & il dit à l'Aflemblée 
qu'EUe-verroit parla que ces Puiffances 
fouhaitoîent qu'on élût un Roi qui leur 
fut agréable* Cette matière ne fut |>as 
agitée; mais on pfopofa de lire le pro
jet pour le féfultât de la Confédération i 
à quoi les Nonces de Prutfè soppofé-
rent > On fit enfuite diverfes Propofî* 
tions, qui engagèrent là difpute pouf 
quelque tems; mais le Caftellan de Kio-
vie arrêta tout d'un coup l'Activité, & 
dit qu'il alloit rompre la Diettè fi Ton 
faifoit encore difficulté de faire le Ser
ment: Il permit neantmoîm au Palatin 
de Podolie de parler, mais paffivc-
ment ; Celui ci pria l'Aiîemblée de per
mettre qu'on lut le Projet de la Con
fédération ; Ce qui fut exécuté ; II con-
tenoit cntr'autres. 1. Que le Roi feroit 
Polonois, né de Père & de Mère Ca-
toliqucs & Polonois, n'ayant ni Terres, 
ni Etats, ni Troiàpes hors du Royau
me, & n'étant apparenté avec aucune 

n Puif-
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Puiflfaûce étrangère. 2. Que ni le Pri
mat , ni aucun Evêque ne proclamerait 
le Roy, s'il arrivoit qu'il y eut des Scif* 
fions. 3. Que l'Armée feroit augmentée 
inceiïamment. 4. Qu'à l'avenir on n'en* 
gageroit plus des Officiers Etrangers où 
Diffidens. y. Que les Confédérations par~ 
ticuliéres feroient caflfées & incorporées 
dans la générale. 6. Qu'on s'engageroit 
à tout cela par Serment. A peine eut 
on achevé de lire,que les debatf re
commencèrent. La plus grande partie 
réfuta la Claufe du parentage du Roi 
futur avec des Puiflfances Etrangères > 
difant qu'il n y avoit guères de gran
de Mailon en Pologne qui ne fut dan* 
le cas; ainfi cette Claufe fut rayée. Mr* 
Cetncr s'opofa hautement contre TAr* 
ticle> qui devoit caflfer les Confedcra* 
tions particulières. II fut apuyé par le 
Palatin de Cracovie & quelques autres» 
mais après bien des difputes3 on ren
voya à une autre alïemblée à décider 
fur tout cela, La i j . Seflion fe tint le 
itf. du mois dernier. Le Maréchal des 
Nonces exhorta TAflemblée à l'Union, 
c'eft par là leur dit»il, que Ton fera 
en état de refifter «ux qienaces des 

Pirif-
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PuhTances Etrangères* On voulut enfui. 
te continuer la Lecture des Point* 
pour la Confédération gcnerale \ mais le 
Nonce de Samogîtie ne voulut pas le 

Eerinettrej qu'il n'eut parlé» Là Voix 
,ii ayant été accordée) il remontra 

n Qu'il y avoit bien des chofes à té' 
9$ dire à tous ces Points» quon ne 
j> pouvoit & qu'on ne devoit pas mè-
** me les obfervetj que faufles Droits 
*» & les Confthotîons* fur tout en ce 
ê» qui regârdoit léxclufîon & le Set-
»» ment propofé; Qjià ces conditions, 
M il ne ieroit pas des derniers à prê-
M ter le Serment, quoi qu'il vaudrotc 
» mieux n'en point faire » va qu'il tiroic 
n à trop de conféquence. Les Nonces 
de Prufle fc rangèrent à fon fentiment. 
On reprit ehfuite la Leûure des Points ; 
Voici ceux qui furent mis fur le Tapis. 
1. Que là Diettc générale d'Eleclion 
fera fixée au 25. Août; & à ce fujet 
on lut un Règlement de Police concer
nant la marche en chemin & la con
duite d'un chacun dans le Champ d'E
lection, lequel fut approuvé. 2. Que 
les Villes qui prétendent avoir droit de 
fufFrage à TEleûion, feront tenues de 

C pro-



a 8 Mercue Suiffe 

produire leur* droits à PAflembléc gtttfft 
raie ; A quoy i! n'y eut aucune opofirioné 
3# Que le Maréchal de la Dîette d'Ele&i* 
on fera elû par les Député*des Palarioatsi 
& que chaque Palatinat pourra nommer 
à cet effe t quatre fois plus de Député? que 
pour les Dietres ordinaires. Mais cet Af> 
tic'e fut rejette & on infifta que comme 
tout Gentilhomme avoir droit de Suffra* 
gc à l'Eleâion d'un Roy, il en fut de-
irême à Iég;*rd de l'£!câion d'un Maré
chal de la Nobieffe. 4 Qpe les Minit 
très Etrangers doivent s'éloigner de Var-
(ovïe durant le tems de l'EIecâion.' On ne 
répondit rien à rèt Article, y Que Jet 
Régimentaires euflem à mettre des Gar-
nifons & à nommer des Commandons 
pour les Places fortes durant l'Aflemblée 
générale. A cela le Palatin de Craco 
vie répondit, faof les Droits du Palatin 
de Cracovie. Cette matière caufa de 
longs débats, fans que ce point pût être 
décidé, & le Primat confeiHa de le régler 
dans les AiTembiées Provinciales. Le 18. 
Mai fur le j >ur de la 16. Sdïion > que le 
Maréchal commença encore par une Ex« 
horration à l'Union & à mettre fin aux 
Délibérations, d'autant <#/-#/, que les Puif-

fances 
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fances Etrangères fous prétexte d'amitié » 
fc jouoïent des calamités de la Républi
que i Qu'ainfi il étoit néceflaire de conti
nuer la Lc&ure des Points pour convenir 
d'une Confédération, & que !es Nonces l'a» 
voient chargé de demander que l'on fixât 
4e tems que~ devoit durer la préfente Di
ette. Et comme on ne put en convenir* 
le Prhnac remit la Seflîon au lendemain. 

Le iç. Mai, le Maréchal ouvrit la 
ij. Sefïîon par un très beau Difcours fur 
(a feituation préfente de la Diette. Il fît 
diverfes Réflexions fur ce qui s'y étoit 
paffé & il la compara à un Vaiflfeau en Mer 
gui voguant à pleines Voiles vers le Port* 
fait tout fes efforts pour y aborder, mais 
qui pouffé par des vents contraires , s'en 
éloigne fouvent, dans te tems même qu'il 
paroit le plus s'en a proches II continua 
de recommander l'Union comme Tunique 
moyen de conduire au Port de Salut,le Vaî£ 
feau de la Réfbblique, A près cela on dif-

fjuta avec vivacité pour fixer le tems de 
a durée de la Diette, fans rien conclu-

re. Le Prince Lubomirski Palatin de Cra-
covîe, voulut faire un long Difcours é-
tudié àrAflfembléej mais il fut interrom
pu à tout moment par divers Nonces, 

C % qui 
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qui demandèrent la continuation dc*Ar« 
lides de la Confédération Générale? Cç 
que l'on fît. Un de cçs Articles portoit, 
que le Prince Jaques Sobieski feroit remif 
en pofleifion des fonds dont jouïffoit le 
feu Roi, en compenfation de ce qui lui 
eft dû par S, M. Cet Article fut expl» 
que, & on régla » qu'au cas que ce Prin* 
„ ce ne pin obtenir de Mrs, les Commit 
„ fairesde Saxe une jufte fatisfaéHon; 
„ On lui restituera provifionnellement 
„ Marievi'.'e, Mariemont 3r le Palais Ca* 
„ fimir qui lui apartiennent de droit» È-* 
„ Répub iquç Je prenant d'ailleur* fou* 
„ fa Proteaion, à légard du furplus de fei 
„ Prétentions; Et que quant aux autrç* 
„ Créditeurs s'ils ne reçoivent pareille 
„ rnent pas de fati$fa$lon, il* pour-
», ront avoir recours aux autres Fonds 
4, Jauîés par le feu Roy 8tc, l'Article 
concernant la dîfpofîtion de* Charges Po» 
litiques & Militaires, rencontra de gran
des difficultés & nç put fc réfoudre ; le* 
uns prétendans que fi la prochaine Dier» 
«c du Couronnement venoit à fc rompre, 
U difpoiîtion de* Charges vacante* devoir 
apartenir Juri Aiaiefiatie», ç'cft - à - dit* 
qu'elles referaient a la Nomination du Roi 
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.& du Sénat, indépendamment de laDict, 
te, Le« autres iourenoicnt un fentimcnt 
contraire, Ajofî on fut obligé d'en ren-
voier la décifîon à un autre tems. On lut 
enfuite divers Articles que nous ne râper
ions pas, n'étans pas bien interreflans, 
excepté celui concernant les Diflidens 
qui porte en fubftance, „ Qu'on leur 
*> accordera toute lureté quant à leur? 
» Personnes, mais qu'ils feront jncapa-
» bles depoflcderaucunecjiarge ou Titre 
» d'honneur, fauf leurs droits dan« /et 
» Villes de Prufle & dç Courlande. En-
pu on lût k Formulaire du Serment, fuf 
lequel il sVIeva de grande» difputea qui 
laiflerent l'Article indécis, ^ 

U 20. fut Je jour de la 18- Seflîon. 
tes Nonces requirent avant toutes chofes 
qu'on fît part à l'Atfemblée de la Répon. 
fe des Miniftrcs Etrangers à la Propor
tion qui leur avoir été faite de fe retirer 
de Varfovie, iy. jours avant la tenue de 
la Dicttc d'Elcâion > fiirquoi on en fît 
Ledure ; Elle porte „ que les Mirnïtret 
« donneroient part de cette Proposition à 
a» leurs Principaux refpeâifs. Celui de 
>, France avoit ajouté que comme les Am-
*> bafladeuu de S. M. T. C. avaient 

toû. 
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" toujours été prcfens aux précéder 
» te< E'câions, i' cfpéroit qu'on n< lui 
• ôteroit pas cette prérogative, d'au-
» tant plus que la Reine de France 
,> eft une Polonoife; & que le Minii-
» rre d'Angleterre avoit dïr, qu'il ne 
» répondroit quVpiès qu*il anroir con-
„ feré avec le Marêihaf de la Cou-
*> ronne. Plufieurs Membres firent en-
fuite de nouvelle* Inftancr* pour fixer 
la durée de la préfente Dictte. Sur-
quoi le Palatin Klowfti prit la Parole 
&afî* un très beau Dîfcours , dans lequel 
après avoir déploré îa mort du feu Roi, 
Il dit „ Que quoi qu'en fon parricu-
,> lier, il eut pîufîeurs chofes à propo-
„ fer à TAfTemblée , il vouloit bien né-
3> anttnoins s'en défifter pour l'Amour 
*> du Bien public » priant k$ ConcU 
*> toyens de fuivre fon Exemple, & de 
» fonger à terminer la Diette, en pre-
>, nant une réfolution finale fur les ?• 
-j* points fuivans. i . La fureté intérieu-
» rc & extérieure de la République. 
^ 2. l'Exclufion de tout Etranger. $. 
» Le jour à fixer pour la prochaine 
» Ele&ion. 4. Le Serment à prêter 
» par les Sénateurs fur la Confédéré 

» cion 
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,> tîoîr. 5. l'Augmentation de PArmée* 
Cette Proportion plnt à plufîeurs Mcm-
bre*» On cnnvinr après cela que le Corps 
dï feu Roi /eroir tranfporté avant l'Ef 
leâîon à Oracovie ôc mU en dépôt 
îdim FEg'ife de Sr. Floriart.; Que le 
Comnundjnt & U Garnîfon de la R&» 
yr.b'iquc à Cracovie, feroient fubordon* 
nés au Palatin de cette Ville s dt celui 
cî au Primat & au Sénat* Que le dit 
Palatin en feroit fortir inceflamment les 
Trounes qu'il y avoit, & que le Corps 
des Grands Moufquetaircs feroic payé 
de l'argent de FOeconomie Royale» Le 
Primat chargea le Maréchal des Non
ces du f>in de drefler les Articles Ge* 
îieraux & il déclara qu'on procéderait 
à la pretation du Serment, auflï- tôt que 
chacun y auroit confentL 

Le tu Mai, jour de la îp. Se£ 
fiom On procéda à la le&ure des Ar
ticles fuivans. 1. » Comme le tems ne 
» permet pas de remédier a»>x Exorbî-
>, lances ou tncès comir.r: Mr. le Pri-
„ mat fe chargera conjointement avec 
„ les Sénateurs qui lui feront ajoints 
„ au foin de les examiner , afin d en 
» faire raport à la prochaine Diette 

d'Elcfti. 
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„ d'Ele&ion. ». Comme on ne peut 
3* a&uellement, procéder à FAugmcn* 
„ tation de l'Armée,4 on en laifferâ 
v pareillement le foîti au Primat & 
j> aux Sénateurs a joints, afin deffeftuër 
„ cette Augmentation avant & pen. 
„ dartt la Dictte d'Efeàiom D'autres 
Articles furent mis fur le tapis * & con-
tefté* ; fpécialement celui concernant 
la Garnifoit de Craeovie > & d'autres 
qui regardent les Intérêts de la Couron
ne & ceux du grand Duché de Lithua* 
nie: & la féance fut Iongtems dans une 
feituation tumultucufe. Cependant on 
convint intcrlocutoirement, qu'en met
tant à part tout intérêt particulier ; On 
«e délibercroit plus que fur les 4. poiats 
fuivans. 1. De déterminer le jour de 
la prochaine Ele&ion. 2. Déxclure les E-
trangers. $. De faire prêter Serment 
aux Sénateurs. 4, De pourvoir à la fureté 
intérieure & extérieure de la Républl* 
que* Surquoi on di/puta encore avec 
chaleur. Oe que voyant le Primat * il 
limita la Scffion après avoir exhorté l'Af-
fembléc pour l'amour de Dieu & pour 
le Salut de la République, de régler enfin 
tes Articles de la Confédération. 

Les 
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Les 12 & 23. furent les jours des 

fcô. %î. & dernières Seflîons dans lesquel
les on convint de tous les Point* ef-
fentiels & l'on procéda enfuite avec beau
coup d'ordre à la fîgnature de la Confé
dération générale. La Diette d'Eleâiôh 
fut fixée au 25. Août prochain. Tous 
les Membres prêtèrent le Serment dor)t 
voici la teneur. » Je N. N. jure devant 
», Dieu, qu.'à la prochaine Election, je 
» nommerai 6c choifîrai un Roi né en 
*» Pologne j que je n'entrerai dans aucu-

?âi ne Faction en faveur d*un Etranger*, 
'«•'par où la libre Election d'un Polonois 
*:iï:. pourroit être en quelque manière trou-
'ï^.blée ; que je m'opoferai & regarderai 

» comme Ennemis de la Patrie tous ceux 
S'î qui voudroient rompre Cette Sainte 

3> Confédération 1 & que je ne difputé-
„ raî point Je Droit du Primat par raport 
>> à ia Nomination d'un Roi, entant que 
j> cela pourroit faire tomber laRépublique 

- >> dans urieSciffionou Divifion. AinfiDie,u 
» me foit en aide &c. La Diette fe fepara 
Je 23. La plupart des Nonces fc font 
déjà retirés pour leurs Provinces refpedi-
ves , en attendant la Diette d'EIe&iori- ' 

.V. '• -Le-Parti dit Roi Stanislas paroit tii-
V*' £) ompher 
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-ompher. Toutes les méfures.prifas ferrt* 
blent lui être favorables ; Cependant il 
y a apparence que ce Prince fera encore 
bien croïfé. Un grand parti le forme 
pour lui donner l'éxelufion & choifir uh 
Seigneur Polonoîs. Le Prince Lubomâï-
ki eft dit-on à la tête de ce Parti, fecon* 
dé par IcsMaifonsdc Radzivils'Sapieha., 
Wienovviiki, Sargusko Sec. 

D A N $ M A % % 

C O P PE N H A G U Ë. Les Lettres cfe 
ChriftianaenNorvcgtie portentque le Roi 
& la Reine , y étoient arrivés fort heù-
reufement, & que les Peuples cherchoienc 
à faire éclater la joye qu'ils recevoient 
de la prefence Auguftc de L. M. par toutes 
fortes de ujouïlTances. 

F R A N C E . 

P A R I S . Les Remontrances que 
le Parlement de Paris «voit arrêté de pré-
fenter au Roy, furent portées au piè du 
Trône le 14. du pafîé, par Mrs. les Préû*-
dc-ns Portail, De Lamoignon Blanc-mei-
-tul fle d'Aligre Députezdu Parlement. S.M. 
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les ayant reçues leur dit qu'HIe les fc* 
roit examiner, & qu'enfuite Elle leur fc* 
roit (avoir fa volonté. Le 17, le Parle
ment reçût ordre delà Cour d'envoyer de» 
Députés à Verfailles pour y entendre la 
Réponfe du Roi à fes Remontrances , En 
conféquence de cet ordre, les Députés 
au nombre de 1$, partirent le 18. fra
yant été préfentés au Rpi, S, M. leur dit 
f» Je me fuis fait lire les Remontrances 
P> de mon Parlement; Mon Chancelier va 
?> vous expliquer mes intentions, M. le 
Chancelier leur parla en ces termes ; 
ù Mrs. Le Roy a fait examiner en fon 
>j Confeil les Remontrances de fon Par-
?» îement, & comme elles vont encore 
?i ' plus loin que l'Arrêt même dont on y 
,3 entreprend, fa Réforme, S. M, ne peut 
\» que confirmer avec encore plus de con? 
f> noifîancç le Jugement qu'Elle a déjà 
U porté fur la forme Se fur le fonds de 
*». cet Arrêt •> oh n'aurqit pas dû chercher 
l> à le juftifîer» en prévoyant qu'il pour-
p, roit arriver que l'Autorité fpirituelle, 
?, voulut ériger en Dogme de Foy des 
»> propofitions contraires aux Maximes 
93 les plus inviolables de la France ; puif-
9i qu'une- «lie eritreprife ne rcvolteroit 

D % » pas 
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v pas moins l'Eglife & le Royaume, que 
„ les Magiftrats. L'Eglife a donné dans 
u tous les tems des preuves éclatantes de 
y fes fentimeni fur cette matière » 8c Vô« 
v tre Compagnie reconnoit dans fes Re« 
*> montrances, qu'en l'Année 1714. Jet 
j> Evêquçs fc fervirent les premiers des 
>> mêmes précautions qui furent prifes. 
>» enfnite par les Parlemens, pour la 
»» confervation de vos Maximes, au fu-
x» jet d'une Proposition condamnée par 
» la Bulle Unigenitus. Au furplus, Si 
« Majefté défîre plus le calme de la paix 
y que fon Parlement ne le peut faire: Elle 
» l'a aiïèfc marqué par la Lettre, dont-il 
» paroit par les Remontrances, que cette; 
» Compagnie eft inftruite ; Et le Roy 
» continuera de prendre toutes les méfu^ 
,, res que fa Religion & fa Sagefle lui 
*> infpireront pour faire cefler les trouble* 
» dont l'Eglife eft agitée, & maintenir; 
,» la tranquiliré. Publique, 

Les Députés firent le raport de la 
Réponfe de S. M. à la Compagnie, qui 
s'affembla le ip. & fit coucher dans fes 
Régitres la Délibération fuivante. » Ar« 
„ rêté par la Cour ; qu'en tout tems & 
,, en toute occafion la Compagnie repré-



* fentcra auRoy ks conférences de 
» (on Arrêr du i. Mai & combien il eft 
» important pour f intérêt dudit Seigneur 
» Roy,&-la Tranquïlité publique, qu'on 
» ne puuje révoquer en doute la compe-
i ITu e '? C o , r nPag™' à l'effet d'cml 
» pêcher qu on donne à la Bulle UmVe-
« nitus le Garadère de Règle de Foi 
M quelle n'a eu par aucune Decifîon de 
« lÊglife, & qu elle ne peut avoir par 
» fa Nature: Et au furplus que la C 0 m -
« pagnie perfîfte en fon Arrêté du 6. de 
»> Mai Sec. ' 

«« /*£! Ifa c o? ne feronc fan* doute 
5U

$tl $ dC T f k î leS R^o"trances du Parlement dont on vient de parler, 

Poftérifé. d être tranfmif" * N 
Très Humbles & très refteBueu-

Jes remontrances que présentent au Roi 
nôtre très Honoré & Souverain SeiL 
gneur les Gens ttnans Sa Cour de Parle* 
ment. 

S I R E . Un nouvel Arrêt du r*n 
fol, qui annonce en même teX la nuffl 
de tout ce que Vôtre Parlement avoir C r û i ? 
vo* mém «UVôtre Nom, « ™ c h ï ï * î ï 
'* aflim. 
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»ITemblées ; 8c l'Evocation de diflcrens Chef* 

Sui intereitenr l'Ordre Public, la Politique 
lénerale du Royaume, & la Tranquiiité de 

Vos Peuples, nous oblige de recourir aulli tôt 
à Vôtre Autorité Suprême, par la voje tou» 
jours foûmife des très humbles & très réf. 
ptftueufes Remontrances. 

Deux Livres imprimés fous le Nom d'un 
même A»tcur, contenant àes Proportions 
également outrées, indécentes & dangereuies; 
des Livres dont V. M. avoit déjà fenti toutes 
les Cpnlequences, paroiflent imprimés fou$ 
les yeux de Vôtre Parlement, & excitent foi) 
zèle. 

Une autre cirçonftance, plus capable en* 
tore de l'allarmer, fur la crainte d'un SchiG» 
me ; fe joint à ces premiers Objets > qui lui 
«voient déjà paru dignes de toute (on atten-» 
tion, 

Les Principes dangereux répandus dans 
ces Libelles, femblent avoir déjà produit dans 
|e Public les funeftes effets que l'Auteur s'en 
étoit promis: L'on entend parler» en même 
tems,de plusieurs Curés, ou autres Ecclefiait 
tiques de differens «Pjocéfes, même dans cet* 
fe Ville, Capitale du Royaume, qui /effor
cent, avec l'Auteur des Libelles ; de jetter le 
Trouble dans les Confçjences» comme dans 
les Familles ; & déxelure un grand nombre 
de Vos Sujets de tous Ages & de tous. Se-» 
xes, de toute participation aux Saçremens de 
l'Eglife, juiques à ce qu'ils fe foient préalable* 
metit fournis à la Bulle Unigenitus, comme 
à une Réglé de Foy? & les Exemples qui 
c'en font pré/èntés pîufieurs fois devant nous* 
BC font qu'une table portion de ceux- dont 



le Public fe plaint dans les Provinces, & oui 
<«crupent à nôtre Connoiflance. H 

*vr ^ e A u S f n & a I » & » ponrainfi dire, de 
Notoriété Publique , qui inquiète tous Vos 
Peuples , fe trouve apuié par la Requête pré
sentée par une Femme malade de la ParoiiTe 
de St. Medard, qui fe plaint en Juftioe de 

,ce que, maigre fts inftancés réitérées, on 
lui a coriftammenr refufé de lui adminiftrer la 
Communion Pafcale , jufques à ce qu'elle 

,eut déclare quelle «oit foûmife à la Condi
t i o n Unigenitus, comme à une Règle de 

La plainte d'un Fait fi important paroit 
Içûtenue par une Sommation en forme, faite 
le Dimanche de la Quafimodo , qui contient le 
Kerusearaclerife qui lui a été fait, avec les Noms 
des( Témoins qui étoient prefens , & qui font 
en état de depofer de la vérité & de la qualité 
de ce Refus. 

Votre Parlement, toujours attentif à main
tenir 1 ordre des Jurifdiclions, diïtingue avec 
foin ce qui ne concerne dans ce Fairgrave que 
1 intérêt perfonnel delà Partie ; & l'objet infini
ment fupeneur, c/ui intérefTe l'Ordre Public & 
la Tranquilitç du Royaume: Il ne prend point 
connodlance delà Requête, dont H n'eft plus 
«jueltion 5 mais il, juge que ces Objets réunis, 
jmntent detre dénoncés au Miniftère Public; 
fie ordonne par un premier Arrêt du if-Avril, 
que tant les deux Libelles, que les Pièces fer-
vant a etabhr les Preuves du Refus, feront re
mues aa Crette, & communiquées au Procu
reur - General de V. M. pour lui fervir deMé-
moires feulement. 

Votre Parlement, Sire, cft trop inflruic 
«V des v 
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'des Règles, & trop jaloux de confèrvefj 
, en Vôtre Nom, les Droits légitimes & res
pectables de la PuifTance Ecdéfiaftique, pouf 
avoir voulu jamais s'attribuer le Pouvoir de 
juger > fi une Propoli non eft une Régie de 
Foi: Il (ait & il reconnoitra toujours, que ce 
Pouvoir Sacré eft refervé à l'Eglife, feule Ju
ge de la Doctrine, dans les Matières concer
nant la Religion: Mais il croiroit, en mê
me tems, manquer au plus eflentiel de fes 
Devoirs, & trahir les Obligations qui lui ont 
été impofées par nos Rois , de veiller à tout 
ce qui intérefle le Repos de Vos Peuples, ÔC 
la Tranquilité Publique', s'il ne s'élevoit pas» 
avec force & avec courage, contre les Entré-
prifes téméraires & dangereufes de quelques, E,C-
défiaftiqueS , qui féforcent d'ériger* de leur Au
torité privée , la Bulle Unigenitus en Régie de 
Foi ', de lui attribuer ce Suprême Caractère que 
l'Eglife ne lui a pas donné ; d allumer par là le 

"Flambeaude la Divifion dans tout le Royaumes 
& de former, par une conféqu'ence nécelîaire, 
un Schrfme, que nous regarderons toujours com
me le plus grand malheur qui pût jamais arri
ver à l'Eglife, & à l'Et'ar. ' ' 

Pendant que V. M. également'attenti
ve, & à maintenir le Refpect dû aux Décidons 
de l'Eglife, & à protéger la Paix & la Tran-

* quilité de '' Ton Roiaume, à fait des Défenfts 
• réitérées d'exiger aucune Formule de Soufcrip-
tion. au fujet de la Bulle Unigenitus J com
ment Votre Parlement, à qui l'exécution de Ces 
Loix, fi fages & fi falutaires, a été confiéea 
pourroit-il foufrir'qu'on fe portât jufqu'à l'eX« 
ces de la preftnter à Vos Peuples comme or» 
Dogme de Foy ? De féparer de la Communion ÔC 

- * i de 



Juin t ? 3 ^ 33 
de retrancher du Sein de l'Eglife tous ceux de 
Vos Sujets, qui ne reconnoitroient pas en elle, 
ce redoutable Caraftère, 

Nous ne hâfarderons point > SIRE, de Vous 
déplaire, en nous conformant aux intentions, 
& en parlant le Langage de V. M, C'dtdans 
les vues d'une fagelîe fi profonde qu'EUe a 
fait entendre aux EvêqueS de fon Roiaume, 
avec quel foin ils dévoient éviter de donner à 
la Bulle la Dénomination de Régie de Foij 
Et dès le moment que l'Eglifc n'a jamais dé
cidé quelaConftitution forma un Dogme de 
Foy, cette Dénomination arbitaire & dange-
reufe, deviendroit nécefTairement une fource 
de Troisbles & de Contradictions également 
fatales à la Religion & au Roiaume. 

Ceft dans ce même Efprit que nous â-
vons déjà eu l'honneur de repréfenter à V. M. 
& que nous ne craindrons point de lui repré
fenter encore aujourd'huy (puis que les Motifs 
les plus preflans l'exigent de nôtre zèle ) que 

' le Caractère le plus effentiel d'un Dogme de 
Foy confifte à fixer & à déterminer par une 
Déciiîon claire & précife, ou une Vérité à 
croire, ou une Erreur à Condamner ; & qu'u
ne Bulle qui profcrit en général Cent & une 
Proportions extraites d'un Livre, par une 
multitude de Qualifications à aucunes des Pro
portions condamnées,n'eftpoint par la nature, 
& ne peut point devenir ni un Dogme, ni 
Une Régie de Foy. 

" . Les Explications données par un grand 
^ nombre d'Archevêques & Evêques de Vôtre 
**Roiaume , auffi tôt que la Bulle eut paru ; 

' • - !" Modifications importantes & folemnelles, 
j'ipp'ofées à TEnrïgitrement des Lettres Paten-

»ilG'JO& 
tes 
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tes de 1714. approuvées par le feu Roi, Vô* 
tre Bifayeul, comme neceflaires pour prévenu 
l'abus qu'on auroir pu faire de la condamnation 
indéfinie fur la propofition 91. pour aftermif 
Indépendance de Vôtre Couronne, pour main
tenir les Libertés de lEglife Gallicanne, K 
conferver le Droit des Evêques, comme juges 
de la Doctrine, font encore autant de monu-
mens autentiques, qui feroient feuls luftitans 
cour éloigner de la Bulle Le Caraftere de Rè
gle de Foy. , _ p 

Nous ne pouvons néanmoins, s i R C ) 
puis que le Bien de Vôtre Service & 1 Intérêt 
«énéral de Vos Peuples nous y obligent j noas 
nC pouvons diflimuler à V. M. toutes les voyes 
indireûes, toutes les tentatives de plufieurs Ec-
cléfiaftiques. pour parvenir à faire reconnoitre 
la Conftitution comme une Règle de Foi, oC 
tout concourt à prouver que tel eft le Principe 
&lc Motif feaet de toutes leur Démarches. 

De là cette multitude de Libelles, répan
dus avec affeftation dans le Public, pour prou
ver qu'elle eft Règle de Foi: De la tant d« The-
fes hafardées, & condamnées, comme tendan
tes direftement, ou indireftement, a y préparer. 
les Efprits, De là enfin ces Refus qui fe multi
plient, d'admettre à la Participation des i>acre-
mens de l'Eglife, tous ceux indiftinaement 
de Vos Sujets, qui ne veulent pas déclarer préa
lablement qu'ils fe foûmettent à la Conftitution, 
comme à une Règle de Foi: Refus qui allat-
ment tous Vos Peuples, &qume fervent quà 
fortifier de plus en plus la refiftance 8c la Contra-
dition à cette Bulle: Et de là la jufte crainte dura 
Schifme, fi V. M. convaincue de la. ne«» l W 

niellante de maintenu la Twnquilité de Vôtre 
Royau-
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Royaume, n'apuye pas, de fon Autorité Souve
raine, le Zèle des Magiftrats, quii ne cherchent 
qu'à en prévenir les fuites funeites. Ce iont 
ces preflans Motifs de Police Générale & dl In
tel êr Public, qui avo.ent détermine Vôtre Par
lement, à rendre l'Arrêt du 25. Avril: C eft né
anmoins cet Arrêt folemnel que Votre Parlement 
a eu la douleur de voir déclarer nul & de nul 
Effet, par l'Arrêt du Confeil , du premier Mai 

* 7 3 î ' Les Motifs qui précédent, & qui fem-
-blent annoncer une Décifion fi affligeante pour 
Vôtre Parlement font ; Qtf.il a prononce fur des 
Livres déjà profcriis far l'Jutbonte de Votre M*-
m&é, qut avott donné les ordres nécelfatres pour en 
prêter entièrement le cours &U dtfirtbutton; que 
par le même Jrrét Vôtre Parlement avoit entrefrts 
de décider des Questions qui ne font nullement de (* 

.Compétence , & de retenir la connoifance d une dé
faire particulière, qut n'étoit pas de nature a être 

. portée, comme on la fait , au-dit Parlement. 
Mais en ordonnant la fupreflion de ces Li

belles dangereux dont V.M. avoit voulu arrê
ter le cours, & qui paroifloient encore dans le 
Public, au mépris de vos Ordres ; Vôtre Parle
ment n'a fait que fe conformer à la Sagetle de 
Vos Vues, & que marquer fon Zèle en luiyant 
les voyes que V. M. fembloit lui avoir tracées. 

Le reproche d'avoir retenu la connoillance 
d'une Affaire particulière qui ri'étpit pas de na-

- ture à être portée au Parlement, ne peut regar
der que la Requête qui a voit ete prelentee au 
Chambres affemblées , par U nommée Tmgnot 
& c'eft fur ce Motif écrit dans I Arrêt même, 

. eue V. M. a évoqué a fa Perfonne la connoii-
fan« de ce qui regarde l'Affaire du Cure de St. 

g 2, Medard, 

http://Qtf.il
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Médard, pour y erre par Elle pourvu. H eft 
bien notoire que Vôtre Parlement n'a jamais en» 
tendu retenir aux Chambres affemblées, la con« 
noiflance de cette affaire particulière: La Requê
te préftntée par la Partie, n'a jamais étéadmi-
îe par Vôtre Parlement > elle n'eft pas même vi-
fée, ni énoncée dans l'Arrêt » en lui lailfanr les 
vovcs de Droit qui pouvojent d'ailleurs lui être 
ouvertes pour fon interrêt particulier & perfo-
nel i il a porté uniquement toute fon attention 
& toutes (es vues fur les Conféquçnces infinie* 
de ce nouvel exemple d'un Refus carafterife,u'ad-
nijniftrer la Communion Pafcale à une Femme 
malade, jufqu'à ce qu'elle eut déclaré préalable
ment qu'elle fe foumettoit à la Conftitution com
me à une Règle de Foi: Et c'eft dans cet Efprit 
qu'il n'a plus voulu connoitre d'autre Partie que 
le feul Miniftère Public. La Dénégation pofté-
rieure', ni les Offres faites après coup, d'admi-
niftrgr la Communion Pafcale, ne pou voient 
pas détruire la vérité du Refus précédent, s'il é-
toit confiant en lui même, & tous les Témoins 
qui a voient été préfens à ce Refus, étoienten 
état d'en dépofer. 

Mais ce qui nous touche le plus ienfib/e-
ment, S I R E ; c'eft le reproche d'avùr entre
pris de décider des Queftions qui n'étaient nullement 
de la Compétence de Votre Parlement. Un repro
che aufi grave ne peut tomber évidemment que 
furies termes de l'Arrêt qui refufentà la Conf
titution la Dénomination de Règle de Foi. Nos 
feiuiments , S I R E , feront toujours les mêmes 
pour le Bien de Vôtre Service & pour la Tran-
quilité de Vos Peuples: Vôrre Parlement a tou
jours penfé , &c penfera toujours, que la Bufle 
Unigenitus n'a point,,les .Caractères nécefTai-
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fef pour, former un Dogme de Foy, Il a eu 
l'honneur d'expliquer fous Vos yeux, les Prin-
çipes inconteftables qui en ont établi la Preuve, 
Ces Raifons, nous lofons dire, ont fait imprcf-
fion fur l'Efprjt de V. M. Tant de Jugement 
rendus ,ou par V, M. même ,ou par Vôtre Parle
ment contre dcsOuvrages qui tendoien t à allarmer 
les Peuples, en érigeant la Côftitution en Règle de 
Foienrournillentdes monumens les plus autenti-
ques. Mais par Ton Arrêt du *?. Avril der
nier, Vôtre Parlement n'a jamais eu d'autre 
objet, que de raiîûrer Vos Peuples fur le Fait 
important , que l'Eglife n'a jamais préfenté 
aux Fidèles la Bulle l/nigenitus, comme une 
Régie de Foi ; il n'a eu d'autre objet que de 
continuer à prendre toutes les précautions né-
ceffaires, & que V. M. Elle même, a foii-
vent jugées indifpenfables, pour prévenir le 

. fchifme : Ceft à cet unique objet que doivent 
fe rapporter toutes les Difpofitions & tous les 
Termes de cet Anêc, qui n'en (ont que corn-
nie autant de Branches & de Conféquences 
n'eceffaires. Or prendre des méfures indifpen-

. fables pour prévenir le fchifme > pour mainte-
. nir la Tranquilité Publique, pour empêcher 

que l'on ne porte indifcrétement le'Trouble 
dans les Efprits, & dans les Consciences, en 
préfentant à Vos Peuples comme une Régie 
de Foi, une Bulle que l'Eglife n'a point dé
cidé être Régie de Foy; font ce là des Ma
tières que Vôtre Parlement pût reçardef com
me n'étant nullement de fa Compétence? Le 
Pouvoir de Vôtre Parlement, SIRE, ( furtout 

. par raport aux entreprifes de là Puilfancc Ec-
cléfiaftique) intéréfle' lé Pouvoir du Souve
rain. L'Autorité qu'il exerce en Vôtre Nom, 

, , eft 
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eft une émanation de cette Autorité Suprême , 
que Vous ne tenez que de Dieu, fur Vos 
Peuples Tout ce qui a pour objet , dans 
l'Adminiflration de la Juftice ,1a police Géné
rale du Roïaume, l'Ordre, la Paix, la Traa-
quilité Publique , fait la portion la plus fubh-
me & la plus effentielle defes Devoirs: Ce/t 
principalement pour y veiller à leur décharge, 
que les Rois Vos Piédécciîcurs » ont inftirné 
leur Parlement: Eh! fur qui Vôtre Majefté 
pourroit elle le repofèr de ces foins importans 
6 continuels, fi ce neft fur le zèle & fur la 
Fidélité de ce premier Tiibunal du Roïaume, 
qui a l'honneur de repréfenter immédiatement 
Vôtre Perfbnne, fuivant le langage des ancien
nes Ordonnances ! qui eft obligé de deffendre 
perpétuellement Vos Droits ; & qui ne peut 
jamais avoir d'autre Jntérêt que le Vôtre? 

Nous ne confondrons , jamais SIRE, 
deux objets qui doivent toujours être dis
tingués: l'un qui concerne l'Adminiftration in
térieure des Sacremens » & qui eft refervé à 
la PuifTance Eccléfiaûique ; l'autre qui inréref-
fe la Police Générale du Roïaume, la Tran-
quilité des peuples, & qui appartient éflentiel-
lement à la PuifTance du Souverain. Si Ion 
pouvoit dire que Vôtre Parlement n etoit nul
lement compétent de veiller à un objet fi in-
téreflant pour Vos Peuples , ce feroit contefter en 
quelque forte à V, M. même , le Droit d'y 

Fourvoir: En admettant un pareil Principe» 
Evocation à Vôtre Perfonne deviendroit inu

tile , & ne mettroit point V. M. en état de 
connoitre de tout ce que Ton fuppoferoit ne 
point dépendre de la PuifTance Temporelle: 
Attaquer en ce point principal la jurifdiôion 

que 
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que Vôtre Parlement n'exerce que commt 
exerçant Vôtre Autorité, ce Jeroit donc don» 
ner atteinte à la Vôtre. t 

Nous ne croirons jamais* S I R E , que 
comme Protecteur de l'Églife > & comme 
Souverain dans Vôtre Roïaume , Vous ne 
toiés pas en Droit de prévenir, par Vôtre 
Autorité, tous les maux dont l'Eglife & l'E
tat font également menacés ; 8c en vain nous 
accuieroit - on d'entreprendre fur cette Autorite 
Suprême que nous refpecterons toujours, fie 
qui fait toute nôtre Force, lors que nous ne 
cherchons évidemment q'uà la défendre. 

Permettez nous , SIR E , de vous re-

Î
réfenter avec autant de Reipect que de Con-
iance, toutes les Conféquencei qui naitroiertt 

Tiéceffaircment de cet Arrêt, qui excite égale
ment no» refpe&ueufès Remontrances 8c no
ue jufte Douleur. Quels fujets n'aurions nou» 
point de craindre que ceux dont toutes les Dé
marches 8c le Zèle aveugle pour la Conftitution , 
tendent au Schifme, ne pûlîent fc croire auto
rités a continuer leurs Entreprifes ? Et que ceux 
qui n'ont pas encore ofé fe déclarer ouvertement} 
n'sn augmentaffent bientôt le nombre, en croy-
ant trouver un nouveau^ Titre d'Aprobation & 
«le fecuritô dans cet Arrêt. 

La Dénomination, ou Qualification de 
- Règle de Foi, apartient à l'Eglife j Mais elle ne 

peut être admifè » même en matière de Religion » 
que lors que l'Eglife l'a folemnclement pronott-
cée. Cette Quali6cation fi réfpeftable, ne peut 

• devenir arbitraire: Comme elle feroit capable, de 
• porter le Trouble dans les Elprits, 8c dans les 

Confciences des Sujets qui compofent l'Etat, elle 
cil néceflairement attachée à des Formes, à des 

Règles, 
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Règles, à des Caractères fixes & immuables , 
qui doivent toujours la faire reconnoitre. Le 
Souverain, par la Protection qu'il doit au repos 
de fes Peuples, & à laTranquihte de ton Roy
aume , oo les premiers Magiftrats qui exercent, 
en cette partie, fon Autorité, font toujours efi 
droit d'empêcher que le faux Zèle de quelques 
Eccléfiaftiques , prévenus des Maximes Ultra-
montaines, n'allume le Flambeau delà Difcor-
de dans le Royaume en érigeant de leur Auto
rité privée > en Dogme de Foi, ce que 1 Egile n a 
point décidé être Règle de Foi: Et ce Pouvoir 
inconteftable en lui même, dans les Principes 
du Droit Public eft néceffairement attache à la 
Puiffance Temporelle , fie à l'Autorité du Sou-

Sans cela, la Puiffance que quelques. Ec-
cléciaftiques s'attribuent, n'auroit plus de bor
nes elle deviendroit redoutable à I Etat mê
me, dont elle fait partie, & feroit toujours la 
Maitreffe d'envahir la Puiffance Temporelle da 
Souverain, en attribuant arbitrairement le Ca-
raaère de Régie de Foi aux Opinions les plus 
contraires aux Maximes du Royaume & au 
Dépôt Sacré 8£ inviolable de nos Libertés. 

En érigeant en Règle de Foi la Condam
nation contenue en l'Article 91. dcIa.Bul.eU-
nigenitus ; en abandonnant cette Condamnation 
à elle même, ôc à toutes les fauffes Confequen* 
ces qu'on en auroit pu tirer, prétendroit on 
anéantir toutes les Explications que le-plus grand 
nombre des Archevêques Se Eveques de Votre 
Royaume lui ont données ? Toutes les Modifi
cations importantes que" les Parlemens ont oppo-
fées à l'Enrégirrement dès Lettres Patentes de 
I7U. Explications &; Modifications uniformes 

http://dcIa.Bul.eU
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tntere les deux PuifTances , concertées & aprou-
véespar nos Rois, pour prévenir les abus qu on 
auroir pu faire de cette Condamnation abïbki 
& indéfinie^ Explications & Modifications dont 
un Dogme n auroit pas été fufceptible & que rien 
ne peut plus détruire. 

Si quelques uns de Vos Sujets» prévenus 
des fentimens de la Cour de Rome fur lin-
faillibilité du Pape, entreprenoient de donnée 
à cette Opinion>perpétuellementrejettée en Fran
ce, le Caraûère de Règle de Foi ; s'ils entrepre
noient d'étendre la Puiffance Eccléfiaftique juf» 
ques furie Temporel de nos Rois, comme nous 
en avons vu de fi triftes & de fi funeftes Exem» 
oies s de lui attribuer le Pouvoir de délier Vos 
Sujets du Serment inviolable de Fidélité qu'ils 
doivent à leur Souverain « en tous Evénemens» 
& en toutes Epreuves ; de difpofer des Couron
nes & des Monarchies > & d ériger en Règle de 
Foi des Propofitions fi contraires à toutes les 
Loix Divines & Humaines; Dans tous ces cas 
l'Autorité Souveraine de V. M. demeureroit elle 
împuiflknte ? Chargés de veiller fans cette à U 
confervation de Yos Droits > les premiers MagiA 
trats auraient ils les mains liées par de pareils 
innovations i Leur feroit il permis de fe taire % 
fans trahir le plus cffentiel de leur Dévoir ? Ne 
feroient ils pas, au contraire, dans le Droit&dans 
l'obligation de s'élever contre des Entreprifes 
d'autant pies dangereuses qu'elles tendroient à 
foûlever & à féduire Vos Peuples fous les de
hors refpe&ables delà Religion ? Et leur Siftè-
me ne aéviendroit il pas criminel» s'ils ne re-
clamoient pas 8c ne faifoient pas valoir toutes 
les Maximes du Royaume» pour la lureté de 
Vôtre Perfonne & de Vôtre Etat ? Non, SIR E % 

F les 
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les fentimens de Bonté qui régnent clanl 
Vôtre Cœur * la Juftice & la Protection que VOUJ 
devez à Vos Peuples, Vôtre Amour pour leut 
Bonheur & pour leur Tranquihté, nous raffû-
rent aujourd'hui contre toutes ces craintes. 

Qu'il nousfoit permis defpeier, qu'in/lniH 
te de la pureté des Motifs qui ont animé les dé-
marches de Vôtre Parlement & de l'importan
ce des précautions qu'il avoit jugées néceffai-
res pour maintenir dans les Conjonctures les 

Elus critiques» la Paix de l'Eglife &de l'Etat ? 
ien loin de le regarder comme Imcompétanc 

fur des Matières qui intéreflTent fi directement 
la Police Générale & l'Ordre Public, V. M. 
voudra bien le juger digne de Tes Marques 
de Protection & de Confiance > qui lui feront 
toujours fi précieufes ; & lui donner par là de 
nouvelles forces, pour remplir toute retendue 
des Obligations que les Ordonnances lui impo-
fent » & pour réprimer avec fuccés, en Vôtre 
Nom » toutes les Démarches qui pourvoient ten
dre au Schifme. 

L'Intérêt de Vôtre Parlement n'eft pas ce 
qui nous touche le plus aujourd huyr D autres 
Motifs encore plus préiïans ont excite nôtre Mi-
niftère & nôtre Zèle: C'cft le Bien de Vôtre 
Service; Ceft l'Intérêt de V, M. CeftlaTran-
quilité de Vôtre Royaume $ d'où dépend le Sa* 
lut de Vôtre Etat ; qui ont animé toutes nos 
Démarches & qui font encore toutes nos E t 
peranecs. Ce font là, S I R E , les très • hum
bles & très refpectueufts Remontrances > qu'ont 
ciû devoir prefenter à Vôtre Majeftéi Vos très 
humbles, très obéiffans, très fidèles & très 
affectionnés Sujets & Serviteurs , Les Gens t e -
nans Vôtre Cour de Parlement. 
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Le Roy partit le 12. de ce mois 

pour aller paiïer quelque tems à Com-
piégne: Il n'y a qu'un Détachement de 
50. Moufquetaires de chaque Compa
gnie qui accompagnent S. M. Le Roy 
Stanislas & la Reine fon Epoufe doivent 
fe rendre à Verfailles pour refter quel
ques jours auprès de la Reine leur nllc, 
dont les Couches ont été très heureufes 
& qui fe porte parfaitement bien. Lors 
que Mr. le Cardinal fut dans la Cham
bre de la Reine après la délivrance de 
S. M. il voulut la confoler de ce qu'El-
le n'avoir pas donné un Prince à la Fran
ce,en luidifant qu'il efperoit qu'il en vien-
droit un dans la fuite: S. M. répondit ; 
Ouï , mais il faut attendre un an. M. 
le Dauphin & Mesdames de France font 
à Meudon où ils relieront pendant l'Eté. 
Ils y jouiiTent d'une parfaite famé, & 
tous les jours il part un Courier qui va 
informer la Reine de leur état. 

Les nouvelles que l'on reçoit de 
Pologne font très favorables aux̂  inté
rêts du Roy Staniflas & l'on croit ici qu'il 
aura la pluralité des Sufrages. La Cour 
a vu avec mécontentement que la Cour 
de Ruflîe fe foit déclarée fi ouvertement 

F 2 contre 
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contre l'Elévation de ce Prince j & même 
qu'Elle ait fait infinucr au Magiftratde 
Dantzig , qu'il ne devoir point recevoir le 
Roy Stanislas dans fon Port, en cas 
qu'il y voulut aborder. 

On avoit répandu un bruit que l'Ar
chevêque de Tours s'étoit rangé du Parti 
AntiConftitutionaire ; mais il ne fe con
firme pas. Voici ce qui y a donné lieu. 
Les Jefuires de Tours piqués de ce que 
ce Prélat recevoir quelques fois chez lui 
les Bénédictins de Marmoutier & de 
St. Julien écrivirent au Cardinal Minif-
tre; que l'Archevêque étoic devenu lui 
même Janfenifte ; qu'il faifoit tous les 
jours grande chère, & qu'il ne vivoit pa« 
trop Canoniquement. S. E. qui cftime 
& connoit particulièrement le Prélat, 
avec qui Elle eft dans une Iiaifon étroite, 
lui renvoya la Lettre en Original. Dès 
qu'il l'eut reçue, il fit venir à fon Pa
lais y. ou 6. Jéfuiresàe entr'autres ce
lui qui avoit écrit contre lui. »» Il faut, 
» leur dit l'Archevêque que j'aie de 
a terribles Ennemis dans mon Diocèfe; 
»> car on a [écrit contre moi à S. E 
3, le Cardinal de Fleuri, & l'on m'a 
,j fort noirci dans fon Efprit; Comment 
»» pourrais je découvrir mes Calomnia-
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3̂ teurs? Les Jéfuires voulurent lui faire 
entendre que çêtoit les Janfeniftes qui 
lui avoient porté ce Coup. L'Archevç-
que les laiffa déclamer longtems con
tre le prétendu Janfenifte Calomniateur. 
Mais enfin leur aiant produit la Lettre 
du Jefuite préfent, il les mit dans une 
confufion inexprimable* Le Prélat les 
congédia fans vouloir écouter leurs ex-
cufe5. Depuis cette Avanture les R. P. 
n ont pas remis le pie dans le Palais Ar
chiépiscopal, & Ton croit avec beaucoup 
d'aparenec que l'eftime de l'Archevêque 
pour les Anti-ConfHtutionaires, a au
gmenté de la portion que les Jefuites 
ont perdu chés Lui, 

Le Camp qu'on doit former fur la 
Mofelle fera confiderable. Le Roi l'ho
norera, dit-on, de fa préfence: Et quoi 
que S. M. n'y doive être qu'incognito, 
les Gens d'Armes ont néanmoins ordre 
de s'y rendre. Le Maréchal de Bcrvick 
fous prétexte de vifirer les Places frontiè
res fera toujours dans le Vbifîn3ge du 
Camp, afin d être à portée de recevoir 
les Ordres de S. M. en cas de befoin. Mr, 
le Comte de Belle-Ifle qui doit le corn-
mander, çft à Metz, Les Milices au nom-
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bre de 40. mîPes hommes,font a&uctte« 
ment en marche pour remplacer les Régi» 
mens qui doivent s'y rendre. 

Le Chevalier de Luynes, Ancien 
Chef d'Efcadre des Armées Navales de 
France ,eft fur fon départ pour Toulon y 
où il prendra le Commandement de YEU 
cadre des quatre Vaiflaux de Guerre qui 
y ont été équipés, & qui font deftinés 
pour la Méditeranée, Ce Chevalier ne 
doit ouvrir le Paquet où font renfermés 
fes Ordres , que lors qu'il fera à la hau* 
teur qu'on lui a marquée. Ce qui don-
ne lieu aux Politiques de former différent 
tes Conjectures. 

Les A fiions de U Comptante des Indes roulent 
de 1800. A 1850. 

G R A N D E - B R E T A G N E . 

L O N D R E S . Le Mariage delà 
Princefle Royale, avec le Prince de Nak 
fau Orange Stadouder de Gueldre, Frife, 
Gronîngue &c. fut arrêté fur la fin du mois 
dernier. Cette Alliance a été aprouvée 
Dnanimément par les deux Chambres du 
Parlement de la Grande Bretagne, à qui 
te Roi en a voit fait faire la Proposition j>ar 

un 



un Meffage* Les Adreffes des Pairs & des 
Comuncs à ce fu jet expriment leur fatisfac* 
tion: 3> Nous concourrons, difent-tls 5 
g! promtement & avec plaifir à tout ce 
„ qui pourra contribuer à la Conclufion 
m & à la perfection d'une Alliance qui 
» tend fi fort àla fureté ultérieure de la 
>, fucceflîonProreftante de ces Roïaumes* 
La Chambre Baffe a marqué fpéciale* 
ment le plaifir que cette Alliance fait à 
la Nation, & a démontré fon Zèle pour 
la Famille Roïale, en âfïîgnant un Fonds 
de 80. mille Livres Sterlîngs pour la 
Dot de ia Princcffe Fiancée. S. A. R# 
aura outre cela une Penfion de 11. mil* 
le Livres Sterlîngs fur la Lifte Civile* 
On a envoie ordre à tous les Miniftrcs 
de S, M. dans les Cours Etrangères, 
dfy notifier ce Mariage, & on doit fra* 
per à 1 occafion de cette Illuftre Allian* 
ce, une grande quantité de Médailles d'Or 
& d'Argent à la Tour de Londres. Les 
Préparatifs que Ton fait pour la Récepti
on de S. A. S. & pour la Célébration du 
Mariage > font de la dernière Magnificence» 
La Cour Britanique & toute la Nation 
témoignent à ce Sujet une joie inexpri
mable. 

Nous 
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Nous ne donnerons pas ici la fuite 
du Journal des AfTcmblées du Parlement % 
n'y ayant rien d'interreffant que pour la 
Nation même. 
AdHons. Banque iyo. & y. huit. Indes 
162. Sud. 103. & 3. quarts > de Annuité» 
110. & demi. 

E S P A G N E 

S E VI L L E, La Cour avant fon 
départ de cette Ville , aprit par un 
Courier dépêché d'Oran, l'agréable 
Nouvelle, que les Troupes de S. M. 
Catholique avoient de nouveau rem-
porté uneViâoirc complettc fur les Mau
re*. En voici une Relation abrégée» 

» Le 19. Avril vers le foir, les Bar-
» barcs firent avancer un gros Détache-
» ment dans le deiïein de furprendre les 
33 deux nouveaux Forts de St. Philipe & 
» de St. Ferdinand: Audi - tôt on fit a-
3, vancer deux Compagnies de Gréna-
» diers que Ton porta à la portée de ces 
» Ouvrages: Ils arrêtèrent les Ennemis, 
» & donnèrent le tems aux Comman-
3* dans de ces Forts & au Gouverneur 
3> de la Ville, de faire fortir divers Dé

tache* 
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»» tachemens» qui rirent tête aux înfidè» 
\> les, dont le nombre étoit de pooo» 
i> Hommes. On céda pendant quelque 
** tems pour les attirer fous l'Artillerie 
j» des Forts» qui étant chargée à Car* 
» touche» en fit un horrible Carnages 
|i Enfuite la Cavalerie de la Place tom* 
>> ba fur eux, & on les pouffa avec tanc 
» de valeur & d'activité, qu'ils furent 
» contraints de fe retirer en confufîon» 
t> la Mant fur la place » au raport mê-
j> medeleurslDeferteurs, plus de ÎJOO. 
» gommes. Les Troupes Vi&orieufcf 
»* du Roi n'ont perdu dans cette Action»' 
M qu'un Major, un Lieutenant» un En» 
^ teigne > & 8. ou io, Soldats; & il 
$> n'y a eu que 8o. blefles,la plupart 
»i aflés légèrement. On croit ces Jnnd& 
[a lès abfolument hors détat de rien en-
*> treprendre cette année $ furtout (i 
>» la Nouvelle du Naufrage de l'Efca» 
» dre Algérienne fe confirme. 

L. M. ;Cat. qui ont fejourné pen
dant environ quatre Années dans cette 
Ville » ont enfin pris la refolufion de la 
quitter, au grand regret de tous les Ha-
bitans. Toute la Cour partit le let. Se 
le 17. du mois paffé, avec un nombreux 
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Cortège pour fc rendre à Aranjuez Mal* 
fon Royale à 7. lieues de Madrid. Les 
Ordres ont été expédiés avant le départ^ 
pour faire de nouvelles levées de Trou
pes, & pour prefler les Arméniens qui 
fefontà Barcelone & dans les autres Ports 
d'Efpagnc: Enforte qu'à la fin du moi* 
Courant 3 les Forces de Terre & de Mer ̂  
plus considérables qu'on ne les t vu de
puis Philipc IL feront en état de tout en
treprendre. Le Roi & la Reine vont i 
très petites Journées acatife des cha
leurs exceflîves de la Saifon , & Ils doivent 
être arrivés à Aranjuez vers le commen* 
cernent du Mois. Le Marquis de la Paz 
eft parti en Litière pour fe rendre à Ma« 
drid & H y féjournera jufqu'à fon parfait 
tétabliflement. En attendant M. Patinha, 
qui fuit la Cour, continuera à faire les 
Dépêches, qni font du Département de 
Mr. De la Paz. La DuchefTe de Bette-
cafa fille du Prince de Pons a éténomée 
Dame d'honneur de la Reine: S. M» 
lui a accordé cette faveur avec beau
coup de diftinôion. Cela s'eft fait à fa 
recommandation du Prince de Pons, qui 
a dit » on, prétexté le Mariage de fa nlfe 
pour cacher certaines Négociations. H 

acu 
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a eu plufieurs Audiences de L. M. & 
diverfes Conférences avec les Minières, 
desquelles on ignore le Sujet,- mais on 
ne peut rien ajouter aux gracieufetez 
qu'il a reçues de la Cour. 

I T A L I E . 

R O M E . Après que le Pape eut a-
prouvé & fîgné la Sentence prononcée 
par la Congrégation de Super non nullts 
contre le Cardinal Cofcia; elle lui fut 
fignifiée & on le conduifît au Château 
St. Ange dans un Caroffe efeorté par quel
ques Soldats; Il fut configncau Duc de 
Palembara, Gouverneur du Château, qui 
le remit en fuite au Sous-Gouverneur. 
Son Apartement confifteen 2. Chambres, 
& fa fuite en un Chapelain , & un Valet 
de Chambre. Le Pape dans un Confif-
toire communiqua cette Sentence au Sa
cré Collège qui Taprouva unanimement. 
On a apris que 3. Cardinaux avoient opi
né à la mort; 3. autres furent d'opinion 
qu'il faloit le priver de la Dignité deCar-
dinaU &tous les autres jugèrent confor
mément à la Sentence qui a été pronon
cée & rendue publique, ayant été impri-

G 2 mec 
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tnéc dans lTmprimerieApoftoIiqtie, 
La Cour de France s'eft unie à celle d'EA 
pagne > pour demander très férjeufement 
au Su Père 3 la Reftitution dç$ Fiefs de 
Caftro & de Ronciglionc, en faveur de 
l'Infant Duc; S. M, T. C. étant Garante 
du Traité de Pife, où cette Reftitution 
a été stipulée, Et afin doter àlaCham« 
bre Apoftolique tout prérexte de refus » 
le Roy Très Chrétien s'oblige, dtt»on, de 
lui faire payer les Sommes qu'Elle peut 
légitimement prétendre fur ces Dtichez, 
Voila un nouveau Motif de plaintes de 
la Cour de Rome contre celle de France 
Ce qui joint au Blocus d'Avignon, le* 
quel n'eft pas encore levé & au mécon* 
tentement que S.S, reçoit des mauvais Suc« 
ces de 1$ Conftitution en France » démon» 
tre que le St Père & le Fils aine de TE-
glife, ne vivent pas dans Y harmonie que 
les bons Ultramontains pouroient de(uer% 

G E N E S . Après bien des Négo. 
dations & des Débats entre la Cour de 
Vienne & le Sénat de Gènes > au fujet 
des affaires dç Corfe, & particulièrement 
i légard des mesures à prendre pour k 
liberté d« quatre Chefi des Mécontent 

de 
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de cette Ifle ; La Sereniffime République 
les a enfin élargi du Château de Savonne^ 
où Elle les tepoit renfermés. Le Prétrç 
Aitelli& le Capitaine Giafferi, ont été les 
deux premier* à rentrer en grâce auprès 
du Sénat, ainfi que nous lavons dit te 
Mois dernier. Le Sénat, pour faire voir 
qu'il pardonnoit fincérement à ces deuie 
Chefs , a accordé à Mr, Aitelli un Benè* 
fice confiderable ; & à Mr, Giafferi la Paie 
de Capitaine d'Infanterie en exercice. Les 
deux autres Chefs Ciacaldi & RafFaëh\ 
ont été quelque tems, avant que de fc 
déterminer à donner la Satisfaftion qilte 
le Sénat éxigeoit, mais étant abfoîumetit 
nécefïaire pour leur liberté, ils (e font fou
iras comme les deux précèdent. La Cé« 
rémonie s'eft faite devant le Trône de la 
République, avec beaucoup daparat, & 
ils en ont été congratulés par tous leurs 
Amis, qui font en grand Nombre. Doti 
Louis Giafferi s en eft retourné à Savo* 
ne, où il féjourne pour fon plaifir ; Mais 
je Prêtre Aitelli, s'èft enfuï, on ne fait 
par quel motif, fous un habit emprunt 
té , oc s'eft rendu à Uvourne » où il a été 
faire la révérence au Comte De Charnr, 
Commandant des Troupe* Espagnoles; 

L'on 



J4 Mercure Suijfe. 

L'on affûreque de là il doit aller à Romt. 
La République a paru altarmée de fa fuite 
& elle a envoyé pluficurs ordres pour tâ
cher de le faire arrêter de nouveau ; Mais 
il n'y a pas d'aparence qu'Elle y reuflfîfTe. 
Les Navires de tranfporr qui doivent Ser
vir pour rembarquement des Troupes Im
périales , qui font dans llflc de Corfe, 
font tout prêts: Ils n'attendent, pour met
tre à la Voile, que le Vent favorable & 
la publication qui doit fe faire de la nou-
vellc Forme de Gouvernement & de Po
lice que Ion exercera déformais dansïïfle. 
Ces Règlemens ont été concertés & dref. 
fés à Vienne, & S. M. I. a bien voulu 
s'en déclarer Garante. Après qu'ils au
ront été publiés , ils feront imprimés à 
Milan par ordre de l'Empereur. Par là, 
tous les troubles, qui ont fi fort agité 
llfle de Corfe, & intrigué la République, 
fe trouvent entièrement éteints & ter
minés» 

N A P L E S. On a reçu avis de Tu
nis, que le Conful Impérial qui y réfîdc, 
avoit préfenté un Mémoire au Dey de 
cette Régence, pour demander la reftitu-
lion du Bâtiment Génoif, que le Cor* 

faire » 
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faire, dont il cft fait mention dans le 
Mercure précédent, avoir enlevé, après 
avoir été relâché du Port de Game* 
Contre la Parole donnée par ce Corfair* 
de ne rien entreprendre jufqu't une cer« 
taine hauteur. Surquoy le Dey a or« 
donné de faire mettre à terre les Encla
ves Chrétiens & de débarquer les Mar-
chandifes qui étoient à bord du Bâti
ment Génois. Ainfî on ne doute point, 
que le Conful Impérial n'obtienne la li
berté des Chrétiens & la reftitution de* 
Marchandifes. 

S U I S S E . 

LUCERNE. Ceft par erreur qi&n 
a dit dans le Mercure de May, que la 
France avoir renoncé à l'Alliance de 
1715:. avec les Louables Cantons Ca* 
tholîques. Cela ne doit s'entendre que 
par raport à Zug» S. M. T. C. ayant 
à fe plaindre des Infractions commife* 
par ce Canton contre ladite Alliance: 
Son AmbafTadeur en Suiflc s'eft adreffé 
par Lettre au L. Canton de Lucerne 8ç 
par lui à tous les Cantons Catholiques, 
pour leur notifier que la Couronne de 

France 
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France, regarderoit à l'avenir le Canton 
de Zug comme déchu de l'Alliance de 
1715. & que le Roi Très Chrétien, l'en 
excluoit formellement par raport à, fori 
Royaume* 

Les Exilés de Zug, ont demandé 
des faufeonduics, aux Cantons qui ont 
des Terres par ou ils dpivent pafler pour 
fe rendre à Frauenfeld > en vue de repr.é-
Tenter leur fçituation & leurs raifons a la 
prochaine Diette ordinaire des Louables 
Cantons . qui doit s'y tenir. Ce qui 
fait préfumer que les Troubles du Can
ton de Zug, pourraient bien être pris 
en objet & terminés par l'intervention & 
la Médiation de la Diette. Nous don
nerons le mois prochain quelques fpécia* 
lires fur ce qui a occa/îoné les Divifîons 
de ce' Canton. Nous fouhaitons en mê
me tems de pouvoir annoncer, que tous 
les Obftacles qui s'opofent à la Paix & 
à la bonne Harmonie, ayent été levés 

Ear la Prudence Se la Sageffedes Seigneurs 
)éputez à la Diette. Cela efï, d'autant 

>Ius à defirer, que l'Union eft le plus 
olide fondement d'un, Etat, & que tovtr 
jon Patriote doit fouhaitcr ardemment 

qu'elle régne toujours dans, la Suiflie nô
tre chère Patrie. ÙBUB» 
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NEUFCHATÊL S. M. le Roy 
de PrufTe nôtre Souverain, a fait part à 
Mf De-Froment, fon Gouverneur dani 
cet Etat, & à Mcffieurs du Gouvernement» 
du Mariage de Monfeigneur le Prince 
Royal, avec la Princeilede Brunfvvick. 
Bcveren. Le Gouvernement le confor
mant aux Réligieufcs Intention? du Roy, t 
communiqué cette agréable Nouvelle à la 
Vénérable Compagnie des Pafteurs, Se 
donné ordre de faire des Prières publi-
que» dans toutes les Eglifes de cette Sou-
yeraineté, le Dimanche 5. de Juillet, pour 
demander à Dieu de répandre (es plus 
Riches Bénédictions fur cet Augufte Mari
age. On a aufïî avifé les Principaux Corps 
de 1 Etat de cette heureufe Alliance, & le 
p. du mois prochain eft fixé par lé Gou-
vernement, pour recevoir leurs refpe&s 
& leurs Vœux à cette Occafion. Ce jour 
eft encoredeftinéà diverfes réjouïffances » 
auxquelles les Peuples fe prêteront d'autant 
plus volontiers, que ce Prince, par fet 
Vertus Royale», eft déjà l'Amour & les 
Délices de tous ceux qui doivent être un 
jour fournis à Sa Domination. Mrs. les 
Quatre Miniftraux & Confeil de Ville fe 
difpofcnc, en particulier, â faire éclater 
-~ ' ' *' • H leur 



58 Aiercue Suiffe 

leur attachement & leur Zèle pour L. M. 
& pour cet Augufte Prince: Ils ont aflt-
gnê un Prix d'Argenterie, à la Compa
gnie des Grenadiers, qui fera ce jour là 
parade au Château: On tirera le Canon 
& il y aura plusieurs Divertiflements Mi
litaires & autres Réjouïflanccs aux frais 
de la Ville. 

N O U H 
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; N O U V E L L E S 
LITTERAIRES. 
La Religion défendue, Poème, 

co«f rf l'Epitre a Uranie- Brochure in 
8. p. 4<î. Imprime'à Paris &* à Ro-
terdam 1733. 

Ce Poème eft une réfutation d'un 
Ecrit Impie, intitulé Epure à Vranie » 
que le Libertinage avoit enfanté & dont 
Perfonne n'a ofé s'avouer l'Auteur. Cet
te Epitre contenoit le Poifon du Deïfme 
le plus marqué , & d'autant plus dange
reux , qu'il étok aiTaïfonné des grâces de 
la Poëfie & foutenu d'un feu & d'une vi
vacité d'Images des plus féduifans. La 
Religion défendue, que nous annonçons, 
cft une Réponfc auflï édifiante que folide 
à cette Pièce Ivnpie. On y réfute de fui
te & avec Metodc tous les Articles de 
l'indigne Epitre. On commence par éta
blir que la Foi ne craint point le Flambeau 

*i H a • . de 
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de la Raîfon i mais que tout n'eft pas foUi 
mis à cette Raîfonj Puis on dit: qu'elfe 
juge uniquement des faits & que le refit 
eft pour elle une Enigme qu'elle ne doit 
pas chercher à pénétrer, 

U" groupe d'ombre & de lumière, 
Eft le feul terme de nos foins; 
Et l'Eternel ne nous éclaire» 
Qu'autant qu'il faut pour nos befoins, 
Inftruits comme nous devons l'être » 

Reprimons nôtre orgueil, & bientôt nous verrons 
Que tout ce que nous ignorons , 
Nous eft inutile à connoitre. 

Le Culte transmis par Moyfe eft 
traité d'abfurde par l'Auteur de f'Epître 
à Urarûej Mais on fait voir dans le 
Poëme qui lui fert de Rcponfe, qu'il eft 
impoflible d'obfcurcir là deflus le témoi
gnage de tous les tems. On cite à cefu» 
jet le Peuple Juif, qui garde avec ref* 
pect un Livre Antique, qui eft le feul & pré
cieux refte des Biens que cette Nation 
porîédoit. L'On fait une peinture vive 
& fuccinte des Evénemens les plus re
marquables arrivés dans l'Ancien Tefta* 
ment; Les Oracles des Prophètes font 
enfuite rapellcz, & l'Auteur s'écrie. 

Quoi l'Hiftoire prophane aura ma confiance 
Pour les evénemens qu'elle vient m'attefter ; 
Et mon caprice injufte ofera rejetter, 

9 , De? Ecrits inipirés qui la marquent d'avance, 
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Puis paffant tout d'un coup au Mef, 
fie, On remarque que toutes les circonf, 
tances qui le regardent, ont été exacte
ment annoncées par les Prophètes. £ur« 
quoi l'on dit. 

L'Impofture jamais, 
Pouvoit elle à foi» choix s'arroger tant de traits ? 
Qui les raflemble tous, eft donc le vray Mefiîe, 
Sans lui ce grand dépôt que les Juifs ont reçu , 

L'Ecriture & la Prophétie, 
De contrariétés parojtroit un tiflfu , 
Mais elle eft avec lui pleinement éçlaircie. 
Aux couleurs dont le Chrift eft peint dans Haïe. 

N eft-il pas d'abord aperça, 
Du Miniftre d'Ethiopie ï ; ' ' 1" 

Les Miracles des Apôtres, leur Martire, 
la promtitude étonnante avec laquelle les 
Nations ont embraffé la Foi Chrétienne, 
font des preuves dont le Poëte ne man, 
que paŝ de faire l'ufage qu'il doit. Il vient 
enfiiite à la ruine de Jérufalem: 

Quel autre Objet frape ma Vue ; 
J'aperçois les Vainqueurs par le Ciel révélés: 

L'Aigle Romaine fend la nuë ; 
Elle fond fur les Juifs dans leur Ville aflemblé?, 
faveugle Synagogue eft prife dans le piège j 

Mais l'Eglife eft en fureté. 
Une guerre inteftine acetoit l'horreur du Siège 

Elle n'eft plas enfin cette fiére Cité, 
Ses Murs font démolis, (Çcc, 

- ^ tAu. 
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L'Auteur revient aux Apôrres & 
répond à diverfcs objections que fait con
tre la Vérité de leurs témoignages 6V de 
leurs Ecrits, l'Impie Auteur de lEpitreà 
Uranic. Puis reprenant les chofes dès 
le commencement du Monde, il montre 
par une chaîne inaltérable de faits, que 
ces faits fuivis, font une preuve confian
te de la Religion Chrétienne, & en mê
me tems la preuve la plus convenable à 
la raifon humaine. Le Docteur d'Ura-
nie répréfente le Dieu d'Abraham corn* 
me un Dieu cruel qui fc rend le fléau 
des Humains, qui les forma dans la vue 
de les rendre malheureux, & qui pour 
avoir droit de les punir, leur donna des 
cœurs coupables. Le Poëte opofe à cet
te horrible peinture un Tableau naïf de 
ce qui s'eft paffé dans le Paradis Terref-
tre entre Dieu & le premier Homme, & 
il fait voir que f* Juftice & fa Clémen
ce ont toujours agi de concert. Le Pé
ché originel lui fournit une Vafte matiè
re, qu'il traître avec efprit 5c avec folidité. 
L'ingratitude de l'homme, qui par une 
nouvelle révolte, attire le Déluge fur la 
Terre , eft repréfentée avec beaucoup <fe 
force <, auflï bien que les défordres gui 

cotttf-



continuèrent depui* cette punition. En 
tout cela, Dieu a fait éclater fa PuiiTan* 
ce & on eft contraint d'admirer les def-
fcin« impénétrables de la Providence, qui 
a fçû , pour les accomplir, s ouvrir des 
chemins où toute la prudence humaine 
eft confondue, principalement dans le 
Myftère de l'Incarnation. Nôtre Poète 
enrre à ce fujet dans un court détail de 
THiftoire du Meflic, & après avoir re
mis devant les yeux Sa vie cachée, Sa Vfc 
publique, Ses Miracles & fa Mort, il 
répond à la queftion qu'on a coutume 
de faire fur ce point, lavoir fi Dieu ne 
pouvoit pas racheter les hommes fans 
s'abaiffer jufqu'à naître & a mourir. Voi
ci fa Réponfe. 

Sans doute que Dieu peut tout faire; 
Mais dans ce qu'il a fait nous derons l'adorer, 

Ce ne feroic plus un miftére* 
Si nous pouvions le pénétrer. 

Gardons nous d'y porter un regard téméraire, 
Contens d'appercevoir ce point de vérité> 

Que Dieu fcul pouvoit fatisfaire, 
A Dieu justement irrité. 

Puis que le fait eft fur, 1 objeûion eft vaine, 
E: nous méprifons l'infenfé, 

Qui veut qu'en s unifiant à la nature humaine* 
Le Verbe fe foit abbaiffé. 

Une 
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Une autre objeâion fc préfenwj 
L'Auteur de TEpître à Uranie, ne peut 
concevoir qu'un Dieu étant mort pour 
tous tes hommes ̂  il ne les ait pas fau* 
vés tous. On répond à cela. 

Oui le Sang d'un Dieu mort pour nous* 
Fut fans doute aflez noble Se d'un prix allez rare 

Pour fuffire au falut de tous. 
Nul n'en eft excepté, malheur a qui s'égare. 
Il périt par fa faute & les fecours Divins , 
Ne manquèrent jamais aux coupables humains. 

Le Poëte entre là deflus dans la â& 
cuflîon d un point qui fait un des articles 
les plus profonds de la Théologie> & qui 
concerne le falut des Payens & des Ido* 
jatres* Il vient enfuite aux Chrétiens* 
Pour nous qu avec fur croit) Dira prévient de £t 

grâce, 
Sans rien ôter aux Nations; 
Des plus grands maux il nous menace 

Si nous lui préferons 1 attrait̂  des pafïions. 
N'eft il pas jufte qu'à bien faire , 

Les Chrétiens par le Ciel aidés fi puiflamment f 
Lors qu'ils ont fait un choix contraire 
Soient punis plus févérement ? 

Ceux qui croyent qu'on ne refîfte 
jamais à la grâce, & que lors qu'on pè
che c eft que la grâce manque, trouve
ront dans les Vers fuivanj une fuffifante 

maj/é* 
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matière à leurs réflexions; 
Nous pouvons par nos propies force* * 
Nous perdre & jamais nous fouver. 

Dieu feul, par fes douces amorces $ 
Sait jufqu a lui nous élever. 

Mais nous devons alors fuivre fans refiftanfcc. 
Le jour luiroit en vains, fi nous fermions ks yeux: 
Nous fuivons feulement & Dieu nousrerompenft 
Davpir fçft coirefpondrc à fe$ dons précieux, 

A fon Tribunal tedoutable 
Le Pécheur ne peut s'excuferi 

il avoit eu la grâce & fon cœur trop coupable 
N'a pas craint de s'y refufer. 
Le jufte âulîi de la juftice, 
Ne fçauroit (e glorifier: 

Ceft la grâce employée à le fortifia: 
Qjjl l'a fait triompher du vicb 

Cette doftrîne, félon quelques tttis * 
cft contraire à laToure-puiffance de Dieu* 
Nôtre Auteur va concilier Tune & l'autre. 
Que l'homme foit docile ou défobéiflant * 
Le Créateur fur lui n'en a pas moins d'Empire \ 
Et plaçant comme il Veut le charme qui l'attire, 
U taille l'homme libre, & refte Tout-poiffant. 

Quant au manque de grâce à quoi 
certains Doâeurs ofent attribuer la chute 
d^ns le péché, & furqitoî ils ne font pal 
difficulté de citer le reniement de Se, Pier
re > Voici ce que nôtre Poëte enfeîgne là 
defliis à Uranie, comme ufl contre-poi-
fon de la do&rine répandue fur ce fujec 

I dans 
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dans l'Epitre de fon Impie Do&eutv 
A ces fidèles traits, reconnois Uranie, 

Le Dieu qu'adorent les Chrétiens ; 
Non ce n'eft point ce Dieu > qui, dans Ta tyranicf 
Des vertus qu'il pré fcrit, nous étant les moyens» 

Nous punit de (a Barbarie* 

Nôtre Dieu > jufte > égal, & rempli de bonté, 
N'ordonne rien qu'il n'aide à faire > 
Ne punit que l'iniquité, 

Se donne à la vertu, lui même, pour falaire* 
Et (a fagelTc éclate en tout ce qu il opère. 

De cette bonté immenfe que le Poète re« 
connoit en Dieu, il conclut contre l'im
pie & infenfé Do&eur d'Uranie ; Qu'on 
ne fçauroit trop aimer une Etre G bien 
faifant» & que fi nous devons la/mer, 
nous devons le fervir dans la Religion 
qu'il a établie. Ceft par là qu'il termine 
fon Poëme. 

Oeuvres mêlées de M. ^ . ^ A Paris 
cbe^ Bar ois 1733. VoL in 12.. 

Ces Oeuvres mêlées confident en 
un grand nombre de pièces différentes* 
Nous rendrons Compte des unes & des 
autres dans Tordre qu'elles font annon
cées \ mais nous nous étendrons un peu 
fur celles qui nous paroifient le plus mé

riter 



Juin 175 3- *7 

ritcr !a curiofiré de nos Le&eurs* 
Là première qui k prcfcnte efl: un 

Difcours fur les Bucoliques de Virgi'su 
par lequel l'Auteur prouve que 1er Poe* 
te a eu en vue dinftruirc 5r de divertir. 
I . Les Bucoliques par des fixions natu* 
relies & touchantes, font fentîr „ quel* 
» le doit être la réconnoiffance d'un bien 
» fait; Combien la fortune eft Caprr 
» cieufe ; Combien la (implicite Cham-
» pêtre renferme de Charmes; Corn* 
99 bien font louables les partions que le 
*> defir de la gloire nourrit dans les 
*> cœurs ; Combien la Naitfance d'un 
*> bon Prince entraine avec elle de biens 
» dans un Etat &c. Voila finftruâi-
on. 2. Il n'y a rien de plus charmant 
que de voir dans les Eglogues de Vir
gile des Paftres Sr des Bergers qui met
tent leur fouverain Bien dans les doux 
accents qu'ils tirent à l'envi d'un ruftîque 
Pipeau, ou dans la culture de leurs ter
mes &c. Voila l'agréable. Il donc enfuîte 
une Tradu&ion des Bucoliques. Voici le 
commencement de la première Eglogue, 
qui fera juger de la Verfification. 

Pendant que je m'occupe à chanter de nos Roi?, 
Les xiaiftantes Vertus 8c les premiers Exploits» 

I z Du 
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Pu Sçavant Helicon la plus aimable Mule. 
Commence à m'infpirer des Vers dontSyracuft, 
Retentit autre fois dans les Charmans Portraits, 
Que Théccrite fit des Champs Ôc des Forêts. 
Et quoi qu'accoutumée aux Héroïques Scènes. 
Elle d-igne aujourd'hui me mener (bus les chêseSj 
Pour me montrer de près les jnnocens plai/îrs, 
Et m'infpirer pour eux d'impatiens defirs, 
En effet aufli tôt qqe des épais feuillages, 
l'eus d'un pas chancelant pénétré les ombrages, 
I'appercûs das un fond ce Dieu dont les neufSceurs 
Reçoivent à fouhait les divines douceurs ckc, 

Après cçs Traditions, il y a ua 
Pifcours fur les Règles de l'Eglogue. 
dans lequel l'Auteur commence à définir 
ce que c'eft, félon lui que ce genre de 
Poefie Voîfî la définition qu7J en don
ne , 5J L'Eglogue n'cft autre chofc que 
3> le langage ou l'entretien de perfon-
?> nés dégagées de foins &ç d'inquiétudes, 
» qui réfléchifTent pour l'ordinaire fur 
s> les événemens paflës ou préfens, qui 
tt par des termes naturels & fans fard 
,> expriment pliitôc Iesfcntimens dejleur 

. J> coeur, que les fubtilitez de leur ef« 
» prit, & dont l'éloquence cft toujours 
» fublime quand elle eft foutene par des 
»> expreflions Noblement fimples , èc 
» Amplement Nobles. Après la défini-
„ tion, il prescrit direrfes Régies pour 
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l'Eglogue que nous ne raporterons pas, 
pour nous renfermer dans les bornes 
d'un Extrait. 

Le 4. Article du Recueil que nous 
annonçons, contient divers Pfeaumes de 
David traduits en Vers François. Voi
ci le commencement du Pieaumc Bcatus 
Vit &Ç> 

Qu'heureux cft le Mortel de qui l'Ame inoccnte, 
A fçû/e détourner du chemin des Méchans ; 
Qui ferme en Ces defletns refifte à la tourmente, 
Qu élèvent contre lui leurs difcours féduifans. 

Mais qui cherche au contraire à conoitre la force 
t>e la Loi que Ton Dieu préfente à fon Amour » 
Et qui Tayant connue y trouve tant d'amorce > 
Qu'il en fait fon étude & la nuit & le jour. 

Ah! cet home eft femblable aux Arbres inflexibles » 
Qui ftmblent fe moquer de i effort des torrens > 
Et vain font-ils batus parles Ondes rapides > 
Leur tête eft toujours verte & porte tous les ans. 

Dans le 5. Article de ce Recueil, on 
trouve 43. Lettres fur diferens Sujets; 
Nous en raporterons une feule, pour faire 
voir le Stile Epiftolaire de l'Auteur, 

Lettre à Mr. *** r 

Quel fcrupule que j aïe de manquer à ma pa
role, je ne vous promets pas, Me. de vous te

nir 
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rùx celle que je vous M donnée. Je devois me 
gétinir à Vous cette Semaine ; trop heureux fi je 
puis le faire dans la fuivante. Car fi vous fa-
vies combien, pendant mon abfence , mes devoirs 
mont ta'llé d'Ouvrage, Vous en fériés étonné» 
Quelle vie, Mon cher Ami, que celle d'un hom-
ni>s pub'ic! Qjand je la compare avtcune vie 
particulière 8r Champêtre, jel'apellerois volon
tiers uwe Galère. Je vouseftimerois hecteuxfi 
vous aviés jamais goûté vôtre bonheur. Cal 
quelle étoit la vie que no::s menions dans Vôtre 
Campagne ? Vous le fa vés: Un Caffé velouté rat 
fembloit le matin les Attoirs: Quelques heures 
détude nous féparoient: Sonus Epuldntts nous ré-
uniiîoit: La joye fe beuvoit à pleins venes: De 
longues promenade nous exerçoienr. Un pe
tit jeu nous dtlafloit: D aimables difputesnous 
animoient: Enfin un doux Sommeil qui charmoit 
infenfiblement nos feus > fembloit ne mettre au
cun in ter y aie entre la fin d'un jour Se le com
mencement de l'autre. Voilà > Mr. une con
fection fmecre de ma conduite. Mais quelle pé
nitence n'en fai je pas à préfent ; On ne me re-
connoitroit pas avec les meilleures lunettes; 
Mes manières font auflfi empéfées que le Rabat 
d'un jeune Abbé. Je ne parle que comme les 
Oracles > Je ne crache que des Sentences $ Je ne 
ris pas plus qu'un Efpagnol. Quelle vie encore 
un coup que celle d'un komme public ! Je ne 
défefpére cependant pas de m aller dérider enco
re une fois chez Vous: Je ne vous dirai pas dans 
quel teins > je n'en feai rien, fie quand je le fau-
rois, je ne vous le marquçrois pas, pour ne nous 
pas dérober» à l'un & k l'autre le pUifir de la 
furpnfe. 

Aprè$ 
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Après les Lettres fur divers Sujets i 
vîennentdeux EpitresenVers: Lune delà 
France à TEfpjgne & l'autre de l'Efpagnc 
à la France fur la mort de M. le Dauphin 
& de Madame la Dauphinc arrivée pref-
que en même tem . On trouve enfuitc 
40. Reflexions Morales , desquelles nous 
raporterons ici quelques unes. 

Qiutre chofes dans la vie peuvent la rendre utN 
le & agréajîe: Un fond de Religion > Un peu 
de Phi.ofophie; Certain ufage du Monde) Et 
une aîCance bornée. La Religion nous fait re-

Igarder comme néceffaires les peines attachées à 
a condition mortelle. La Philofophie nous fait 

raifonner, nous rend Supérieurs à mille tréne* 
mens. Ll/fage du Monde nous foumettant * 
nous empêche de paroitre auftères & incommo
des. Enfin l'aisance bornée > ceft à dire » celle 
qui tient le milieu entre la pauvreté & l'abon* 
dance > nous met d'un côté à l'abri de la crain
te de manquer du néceflaire, & nous délivre B 
de l'autre > des tourmens attachés aux grandes 
Places & aux grandes richeffes. 

L'Homme fe propofe dans fa conduite fflillç 
différentes fins, félon les differens Caractères donc 
la Nature la pétri. Pour moi je n'en crois point 
de plus digne de Ihomme raifonnable & de 
l'honnête homme que la Société & 1 honneur. 
Vivre fimplcmcnt, n apartient qu a l'Animal que 
la comparaifon que (on Créateur fait de lui a-
vec les Oifeaux du Ciel, doit mettre à légard de 
Sa Subfiftance à labri de cette inquiétude. Mais 

vivre 
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vivre dans une belle Société, être aimé daftl 
cette Société, être aimé d'un amour fondé fut 
Icilime: Voilà, s'il en peut être, un plaifirparfait, 

La Religion dans le Monde , eft ce qui cft U 
plus nécelTaire; Ce qui s'acquiert le plus diffi
cilement , & ce qui fc perd plutôt. 

La Religion & l'Education font deux grandes 
RcfTources. La jeunette s'écarte & c eft un pri
vilège qu'elle croit avoir, Mais quand elle a eu 
de 1 Education & que la Religion en a fait partie $ 
tôt ou tard, elle revient de fes égaremens. 

A la fuite de ces Réflexions vient une Od* 
fur les défauts, qui triomphent de U Mort de Mu 
Desfredux, dont voici le début» 

Ëtreat abus * dérèglement, 
Triomphez: Sous ce Monument » 
Git vôtre Sevére Ariftarque ', 
Les Vertus en portent le Deuil. 
Mais vous venez à fon Cercueil * 
Pour en féliciter la Parque. 

Le Vice d'un pas chancelant 
N'avançoit encor qu'en tremblant » 
Tant il redoutoitlafatyre ; 
Mais aujourd hui qu'il eft fans frein, 
Et que le cœur s y sent enclin j 
luges s'il ne fera pas pire, Ôcc. 

Il y a apés cela une Oit contre U 
Fortune, qui commence ainfu 

O Capricicuft Fortune! 
Te joûra* • tu toujours de moi ? N'ai 
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N'ii je donc pas afles fléchi deflc-us ta Loi , 
oans encor me chercher rancune. 

De jours bons & mauvais eft chargé mô rufcau, 
Ma vie echape à peine au funefte Cifeau ; 
De ces affauts, Cruelle, hé, nés-tu pas contente ? 
Jtu noubles des momens, autant rares que chers» 
t t de ta main dure & pefante, 
Tû me fais fentir le revers. &c. 

La dernière Pièce de ce Recueil eft 
Un Traité de la manière de juger des Ou
vrages fEfrrit. L'Auteur dohe un grand. 
nombre de préceptes à cefujet, dan* les
quels nous n'entrerons pas pour finir un 
Extrait déjà trop long. 

Aegiàu Tschudu <&c. Chronique 
helvétique de Gilles Tschudi Land-Am
man de Claris., ou Hiftoire Umverjelle 
de ce qui s eft paffé de plus remarqua-
Ue> tant dans ï Empire^que dans la Suif 
fc <ùr les Pais Voiftm* depuis ïan M.' 
jufquen l'an ' 4 7 1 . compofte fur des 
Mémoires &• des Pièces autentiques ti
rées des principales Archives des Can
tons, avec une Hiftoire de de la Guer
re de l'Empereur Maximilien I. &* de 

K la 
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la Confédération de la Suaire &* de h 
Franconie. Le tou t imprimé four U 
première fois d'après un Manufcrit Ù9 

accompagne d'une Préface de t Editeur, 
A Baie che^ JJ. Bifchoff 1735. 2,. 
VoL info. 

Mr Jean - Rodolphe Ifelîn > Doc* 
teur en Droit à Baie & de la Socié
té Roïale des Sciences de Berlin, eft TE* 
diceur de cet Ouvrage, qui s'imprime 
en Allemand par fouscript ions, les que\\cs 
feront reçues jufqu a la fin de Juin dan* 
les principales Villes où Ton pafle ls 
Langue Allemande* Cet Ouvrage qui 
eft confïderable & très cureux paroitra* 
favoir le premier Volume au mois de 
Février 1734- & le fécond en Odobrc 
de la même année. Le prix de la Sous* 
criprion eft de 8. florins pour le pre
mier Tome & de 6. florins pour le deu
xième s lefquels fe payeront la moitié en 
Souferivant & l'autre moitié en recevant 
l'Exemplaire. Les conditions de la Souf-
cription, font accompagnées d'une Pré
face du Sçavant Editeur, dans kiqucJIc 
il fait l'Eloge de l'Ouvrage & de foi» 

Auteur 
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Auteur. C'étoir, félon Mr. Ifelîn, l'hora" 
me le plus capable par fon fçavoir & par 
Ton expérience de donner la plus excel
lente Hiftoire de la Suifle, parce que per

sonne n'étoit plus à portée que lui d'en 
confulter les principales Archives, aux
quelles il faloit nécetfairement recourir, 
f>our avoir une connoifïance parfaite, 
(bit des évenemens arrivés dans les diffe-
rens Cantons avant & après leur Alliance* 
foit des affaires où le Corps Helvétique 
a eu part au dehors. A 1 égard du Ma* 
nuferit dont on fe fert, Mr. Ifelîn noui 
aprend qu'il eft dans quelques Bibliotè-
ques en 3. gros Volumes in folio & en 
4. dans d'autres. Il promet d'aporter 
tous fes foins & toute fon attention pour 
en donner une Edition correcte : Il col-
lationnera même fur les originaux les 
«lifferens actes ou Diplômes qui feront 
inférés dans l'Ouvrage, & il prendra 
toutes les précautions imaginables pour 
tque .exactitude Se la fidélité le rendent 
autant recommandable, qu'il doit l'être 
j>ar les faits interrefTans Se curieux qui en 
l'ont la matière. Et il finit fon Pro/pec-
tus par ces mots. *, IJ çft. inutile d'en 
>> dire d'avanrage, parce que Vino vtn-

K 2 dm/à 
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. »> dibili non epus ejf fufptnfâ htâcrk, 

Véfenfc de la Religion Chrétienne 
contre les différentes Omettions des An-
ti-Scriptuaires Modernes-, ou l'on ex' 

' plique c?* l'on Joutient le fens Littéral 
des Prophéties contenues dans l'Ancien 
Teflament, ainfi que des Miracles dont 
il eflfait mention dans le Nouveau û?c. 
Par Mr. Thomas Stackpufi. ALon-

Ares che^_ Edouard Simon &c, 
Jamais le Chriftianifme n'a été dé-

'fendu d'une manière plus triomphante, 
que depuis qu'on l'a attaqué fans ména

gement & fan* pudeur. Les Incrédules 
Modernes ont rendu fervice à la bonne 

*Caufe, en travaillant à la détruire Leurs 
Satires ont occafionné tant d'exceller» 
Ouvrages, dans lefquels on à découvert 
la groffiereté des Sophifmes de leurs pré
tendusSyftêmes, qu'if n'y aura déformais 
que des gens fans honneur qui ofent pa-
roitre fur les rangs pour les foutenir. 
Hobbcs dans fon Leviathan & Blount 
dans fes Oracles de ta Raifin onr été en 

que}*. 
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Quelque forte des premiers à lever pu
bliquement l'Etendarr en faveur du Dcïf-
me. L'on parût en 1651. & l'autre en 
1693. & ils furent pendant long-tems 
les Sources générales où le pani alioit 
puifer fes Argument En 1705. Mr. Tinr 
dal publia, les Droits de [tgltfe Chrétien. 
ne maintenus &c. En 1713. Mr. Col lins 
lâcha fon Lffai fur la Liberté de pcttfer ; 
Mais ce n croit que des Efcarmouches, 
en coinparaifon des productions de 1724. 
Le Di/çours fur les fondemens & les Rai. 
Jons du Chrijlianifme &c. renouvella les 
Obic6tionsde.< Juifs avec beaucoup de ma
lignité & de fiel. Mr. Collins ajouta en 
1726. L'Examtn du Sijfeme fur lefens lit
téral des Prophéties. Dans !e cours de 
1727. 1728. & 172p. Mr. Woolftonpu-
b ia fîx Brochures fous ce titre: Dtfcours 

fur Us Miracles dé nôtre Sauveur, rela
tifs à U dtfpute qui s'agite préftntement 
entre les Incrédules ejr Ut Ap$jtats. Le 
Menfonge, la profanation & le blafphë-
m e , marchent dans ces Brochures de pair 
avec les plus impies & les plus groflîéres 
ttil'erïej. Depuis 1722. jufqu'en 1724. 
le même Mr. Voolfton avoit donné qua
t r e Brochures intituléet Frte gifts te thc 
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CUrçj: Elles contiennent un défi au Cler
gé fur cette queftion; „ Si les Prêtres Mer-
», cenaires, qui font tous Miniftres de la 
t» Lettre, ne font pas Adorateurs de la 
,» Bête de l'Apocalipfe 8c Miniftres de 
*> l'Antechrift. Cet Ecrivain en înful-
tant à la Religion avec audace, ne con-
fervoit aucun ménagement pour les per-
fonnes les plus rcfpe&ables par leur méri
te & par leur dignité. Aufli fut il mis 
à la Cour du Banc-du Roi, qui après1 

un Procès d'un an & demi prononça Sen
tence contre lui, laquelle le condamna à 
ay. L. Sterl. d'Amende pour chacun 
de fes Difcours, à fubir une année de 
prifon & à donner Caution de î. mille t,. 
Sterlings, pour fa bonne conduite pen
dant fa vie. Durant la Prifon de Mr. 
VPooIfton, Mr. Tindal revint à la Char
ge , & fous prétexte de faire voir que 
ia Religion Chrétienne ou (Evangile 
ejt une nouvelle Publication de la Loj na
turelle , il a employé toutes fes Forces 
à détruire la Révélation. A toutes ces 
Productions en faveur du Deïfmc; Piu-
Meurs Sçavans Anglois, ont fait des 
Réponfes folides & Viftorieufes. LeLi-
n e que nous annonçons eft de ce nom

bre. 
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l>re. Mr. Stackoufe qui en eft l'Auteur̂  
eft connu des Théologiens par fon bel 
Ouvrage du Corps complet de Thèdogie, 
qu'il publia en 1725: La Défenfe de 
la Religion Chrétienne, eft dédiée à 
Milord Evcque de Londres: Dans l'E» 
pitre Dédicatoire, la modeftie du Sça* 
vant Auteur éclate au point de Te juger 
incapable de figurer parmi les Héros quiont 
défendu depuis peu la Religion avec tant 
de gloire, mais il a crû dit-il donner de 
fon zèle la meilleure preuve qu'il lui fut 
po/îîble, en rédigeant dans un feul Vo
lume ta fubftance de divers Traitez qui 
ont vu le jour. La Méthode qu'il fuit 
eft aîféc & naturelle. Tout fon Ouvra
ge eft divilé en 24. Serions. A la tête 
de chacune paroifîent les Objections der 
Incrédules fur ce qui en fait le fujets 
Énfuite viennent les Réponfes. La x. 
SccYion traite de la Vérité 8e de l'Auto
rité des Ecrivains Evangeliques. La a; 
de l'Infpiration de ce$ Ecrivains. La 3. 
du Canon du Nouveau Teftament. La 
4. eft une Comparaison de l'Evidence 
des Miracles & des Prophéties. La 5» 
traite de la Véritable aplication de quel
ques Prophéties controverféef. La 6. 
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Du Livre àc Daniel & de fes ProphètieS 
contenues dans le Chapitre 9. La 7. Dd 
la Véritable application de quelques au
tres Prophéties. La 8. Des Miracle* 
de Jcfus & du fcns dans lequel on doit 
lés entendre. La 9. Des Pérès Allcgori-
feurs & de leur Autorité. La 10. De 
J. C. chafïant du Temple les Acheteurs 
& les Vendeurs. La 11. de J. C. gue-
rîflant des Démoniaques & ordonnant 
aux Démons d'entrer dans un Troupeau 
de Pourceaux. La 12. de fa Transfigu
ration fur la Montagne. La 13. De \a 
manière dont ce Sauveur guérit THémo-
roïflfc. La 14 Delà guérifon d'une feme 
qui avoit un Efprit d'infirmité. La iy. 
De la Converfation Prophétique de]. C* 
avec la Samaritaine. La 16. Dc!a ma* 
lédiâion du figuier. La 17. De la gué
rifon d'un Impotent auprès du Refervoir 
de Bethefda. La 18. De la guérifon d\m 
Aveugle né. La 19. du changement de 
l'eau en Vin. La 20. de la guérifon du 
Paralitique à Capernaum. La 21. de 
trois morts reflucités par J. C. La 22. 
Sc&ion traite de la Refure&ion de J. C. 
lui même. La 23. De lTnfufifance de la 
Raifon & de la néce/ïité d'une Révélation 

La 24. 
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La 24. & dernière, traite, Du tems de 
la manifeftation Evangélique & de l'Effi* 
cace de l'Evangile. Tous ces Chefs font 
traités avec beaucoup de force & une très 
grande érudition. Les Objeétfons des 
Athées & des Dcïftes y font anéanties* 
J-eurs Argumerts, quoi que propofés 
dans toute leur force, ne fauroient fe 
foutenîr contre la Vérité triomphante & 
contre des Raifonnements de dcmonftra* 
tion, qui leur fontoppofés dans ceSça-
vant Traité 5 duquel nous fouhaiterions 
bien de pouvoir donner icy une Analyfe 
plus étendue, pour mettreau jour les Beau
tés qui y font renfermées* 

11̂  paroît par quelques Kouveîfei 
Littéraires* que l'Etude de la Langue 
Chinoife va devenir un nouvel objet pour 
les Sçavân*. On apprend que dès le Mois 
de Mars Mr. Etienne Four mont de l'À-
cademie Royale des Belles Lettres , a com
mencé d'expliquer la Grammaire de cet* 
te Langue dans des Leçons publiques au 
Collège Royal à Paris. Ce Sçavant hom-
me a déjà compofé une Grammaire Chi
noife, quatre Di&ionnaires, &ilva en a* 
chever un cinquième. 

L Un 
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Un de nos Curieux a auffi apprît 
pir une Lettre de Pcttribourg du i2« 
Rvrier,que Mr. Ih.ophUc SigefrtdBayer, 
Aurrur du Mufeum Sintcum qui contient 
une Grammaire & un petit Di&ionnaire 
Chi oi iirpriméen 1730. à Peter bourg, 
où il cft Protelïcur des Antiquités Gre-
ques A: Romaines & Membre de l'Aca» 
deirie Impériale des Sciences ; travaille à 
un Grand Didionnaire, qui comprendra 
tous les Cara&ères Chinois. Ils font 
rangés en trente-deux ClafTes, & chaque 
C afTc en plufîeurs Si&ions partagées en 
Chapitres, félon que la nature de chaque 
Caraôère Radical léxige. Cet arrange
ment eft fi éxsft & fi naturel, qu'il n'y 
aura rien de plus facile, que de tradui-
re les Livres Chinois, par le moyen de 
cet Ouvrage. 

On voit dans les A&es de Leip/ig 
de Tan 1722. p. 414. & 420. l'Alphabet 
des bsbiran* de Targut que Mr. Bayer 
avoit communiquer Mr. de La CrozcBi-' 
b!iothecaire du Roy de PrnflTe , Ce mê
me Alphabet cft comparé avec celui des 
Ethiopiens & àe% Bragmanes ; L'Alpha
bet de s Lettres dont écrivent les habi-
tans de Bengale, avec celui <ks Tarta* 

ces 
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res Conquerans delà Chine, p. 20. du 
Tome IX. des Sup'emcns du même Jour
nal imprimés en 172p. Mr. Bayer vient 
de donner d'une manière beaucoup plus 
compictre dans le Tome III. des Mémoi
res de l'Académie de Petcrsbourg , 'es 
Alphabets Bragmane, Tangute, & Mo» 
galle tirées d'un Livre imprimé à la Chi
ne, où les Caractères Bragmants & ceux 
du Tingtit font en uf3ge , par raport aux 
Myftères Idolâtres que les Bragmanes des 
Indes, & les Lamas du Targut ont in
troduit depuis long-tems chez les Chi
nois. Il paroit delà, que les Chinois 
bien loin d'avoir communiqué quelque 
Science aux InJiens, en ont au contrai
re, reçu plufieurs d'eux. 

On a imprimé chez Martin Vanfcha-
gen à Amfterdam Zwitferche Rtligie Za-
kf»> qui contientrHiftoiredesDémê'ésde 
Religion en SuilTe, le formula Confenfus a-
vec des remarques & l'anciene ConfffTô de 
Foi des EgiifcsHclvetiques,'par Mr.Pfaffiu*. 

Sermon intitulé La Voye de la Paix 
de FEglife, ou la Tolérance Chrétienne, 
démontrée dam l'Avis ds St. Paul, fur Le 

L a devoir 
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dev$ir des Chrétiens dans les diferens 44 
Région, o * Amfier dam chez Henri ôthev» 
leer I733< 

Il y a environ neuf ans que le SeN 
mon indiqué ci detfus fut prononcé dans 
TEglife Françoifc de Berne par Mr. Nico
las Zaff, Pafteur de TEglife Jrançoife de 
Coire & Profefleur en Philofopfric. Les 
diflfenfions que produifoit le fameux For
mulaire Helvétique, ou Con/enfâs y y 
donnèrent occafion. L'Orateur s'y expri
me tout à la fois en Chrétien éclairé Se 
en Philofophe vcritablemçnt Chrétien. 

Un Sçavant de Neufchatel, & r*« 
maffé avec beaucoup de foin environ fîx 
Cents Lettres Originales des principaux 
Réformateurs, entr'aurres de Calvin, de 
Farel, de Zvvingle, d'oecolampade, de 
Touflain , de Viret, de Bucer, de Capi
ton & autres, lesquelles n'ont jamais 
paru & peuvent donner beaucoup de Lu
mières fur l'Hiftoire de la Réformation 
en General, en nous aprenant nombre de 
particularités concernant ce grand Evé
nement. Elles font la plupart écrites en 
très beau Latin & quelques unes en Fran
çois. II feroic à fouhaiter que ces Pré. 

deux 
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cieux Morceaux , fuffent tirés de l'Oubli 
& fauves des injures du tems, pour être 
confervés à la Poftérité. C'eft ce que 
Ton fe propoferoir de faire , en les impri
mant par Soufcription, fi le Pub'ic veut 
bien y correfpondre: On y joindra des 
Notes recherchées & Curieufes, foit pour 
éclaircir les faits Hiftoriques renfermés 
dans ces Lettres, foit pour donner tou
tes les Explications que l'on pouroit defi-
rcr 1 Elles feront d'un Théologien tré* 
verfé dans l'Hiftoire de la Réformation, 
& des plus capab'es de travailler à un 
pareil Ouvrage. Nous efpérons que ce 
que nous annonçons fera receu avec plai« 
firdes Eccléfiaftiques Réformés delà Suifle 
& qu'ils contribueront même par leurs 
Soufcriptions à une Edition auffi interref. 
fanre & aufli utile à la Religion & à la 
Vérité. On verroit av*c plaifir qu'ils ma-

• nifeitaffènt leur intention là deffos, en 
écrivant aux Editeurs de ce Mercure ; Ce 
qu'ils pourront faire franco. On don
nera les conditions de la Soufcription s'ils 
approuvent ce deffcin. 

L'Académie Françoife de Paris, don
nera le 35. Aouft prochain , le prix d'E

loquence 
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loquence fondé par Mr. De Balzac ; *e 
fujet fera , De la CModeraiio* dans la D f-
fute. fe'on ces Parole* de l'E^n'iuie tuf 
jtotfeomollis frangj tram. Celui qui rem
portera !e Pn\x recevra deux Médailles 
d'or au Km d'une, parce que f Ara de-* 
mie ne donna pas ce Prix en i "JT* 
Elle difHbuera auflî le même j jur le Prix 
de P,>ëfic f >ndé par Mr. De C'ermont-
Tonncre, dont Icfujeteft: Le Probes de 
la Sculpture fous ie Kcgne de Luuû le 
Grand. 

Dans rAff;mblée de /'Académie 
Roïale des Belles Lettres de Pari<, qui fe 
tint le 14. du mois d Avril paflè, Mr. 
De Bozc Secrétaire perpétuel fit la le&ure 
d'un Programme pour un Prix Littérai
re, fondé par Mr. Dn-rey de Noinu'JIe* 
Maître des Requête & Pufîdcnt du Con-
feil. Ce Prixconfifte en une Médaille de 
la valeur de 400. francs > & il fera a ju
gé tous les ans après Pâques à l'Auteur 
qui aura le mieux traité le Sujet d'Hif-
toire ou de Littérature que l'Académie 
aura indiqué. Les Ecrits doivent être 
en François ou en Latin, & bornés i 
UliC heure de Levure. Le Sujet q»e 
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Ton donne à traiter cette année eft : Z/£. 
ta$ des àaetces dahj lèundtc de la Mo* 
nanhic Fratçoife fous CharUmagne. 

I M I T A T I O N 
De l'O\z d'Horace 5 qui commen

ce par ces Mots: Otiurn Divos &c. 

Si tôt que fur l'Egée un ténébreux nuage, 
Ravit aux Matelots la lumière des Cieux» 
Le plus hardi Pilote effrayé de l'Orage > 

Demande le repos aux Dieux 

Grofphe* le Mede même & la Thrace in
domptée, 
Défirent ardemment ce précieux tréfor, 
Dont la poflefllon ne peut être achetée, 

Ni par la pourpre* ni par l'Or, 

Un Magnifique Train, le Crédit, la Richeffe , 
Inutiles fecours, ne banniront jamais , 
Les Chagrins, les ennuis qui voltigest fans celle 

Autour des fuperbes Palais. 

Celui la vit heureux, qui frugal & modefte* 
Eft content d'un repas (impie fie fans apareil > 
Qu'un fordide defir, qu'une crainte funefie, 

N éloignent jamais du Sommeil, 

Pourquoi tant de projets avec fi peu de vie ! 
Dan* 
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' Dans un autre Climat, pourquoi nous trafportcr ! 
Quel home allez heureux, en fuyant fa Patrie, 

A pu foi même s éviter ? 

Dans les riches Vaifleaux,le noir fouci demeure 9 
Pour y gêner fans fin, l'avare Nautonnier. 
Plus léger que le Cerf, plus rapide que l'Eure, 

Il fuit par tout le Cavalier, 

Occuper du prêtent, fur l'avenir tranquiles i 
Sçachons par le plaifir, tempérer la douleur: 
Au furplus, renonçons à des foins inutiles: 

11 n'eft point de parfait bonheur* 

Achille, jeune encor, termine fa Carrière: 
Tithon accablé dans, languitfoible &min«> 
Et ce que le Oeftin refufe à ta prière , 

Me fera peut être tlonné. 

Tandis qua cent Troupeaux, w fournis la pâtare: 
Qae pour traîner ton ckar ces Courtiers* font nou-
ris, 
Et que de ton habit, la iuperbe teinture. 

Attire les regards furpris. 

La Parque favorable avec un bien modique % 
Du Chantre* de Lesbos nvaccordant le talent » 
Entretient en mon ame un mépris héroïque > 

Pour le vulgaire, pétulant. 

* Àlcc*t,P©cte Lyrique, qu'Horaci a irait*. 

NOUVEL 
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NOUVELLES 
C U R I E U S E S 

Ê T 

A M U S A N T E S . " ' .' 

LE Mois paffé, nous donnâmes l'Ex-w 
traît du Prologue 5c des deux Pré* 

miéres Entrées du Balet Héroïque, intitu
lé HLmpite de l'Amour, & nous t'envoya* 
mes à faire T Analyfe de la j , & dernière 
Entrée de ce Balet dans le préfent Mer* 
cure. Il eft jufte que nous exécutions nô* 
tre PromefTe. 

TROISIEME ËNTRË'Ë 
de l'Empire de l'Amour* 

Zèlindot Roi des Génies du Peu. 
Le Théâtre répréfente le Palais du 

Roi des Génies du Feuj II paroit aux 
yeux prôdigieufementvafte, formant une 

i. : M gran-

/ 
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grande Galerie, au bout de laquelle on 
voit un Dôme, porté par des Colomnes 
& des Arcades, au travers defquellcs (e 
voyent ob iquement, à droice & à gauche, 
une continuation d'autres Galeries en Ar
cades , portées par des Colomnes ifolées, 
qui produifent à la vue un éloignement 
dont l'Oeil eft étonné. Toute la Déco
ration eft richement ornée» & d'un goût 
particulier, mais Noble & Grand : Elle 
eft fi éclairée par le ménagement du bril
lant & des lumières» que l'Imagination 
ne peut rien concevoir qui cara&érife 
mieux ce qui peut convenir au Génie 
du Feu. Sur le Rez de Chau/ïee a Ta-
plomb du Dôme; on a placé une Urne 
avec fon Picdeftal, très ornée, lumîneu-
fe & tranfparente d'où paroit partir, 
la Lumière qui éclaire toute la Décora
tion, laquelle en devient fi éclatante, qu*à 
peine peut-on en foutenir la vue. Tou
tes les finefles de l'Art font employées 
dans cette Décoration, & le Publicnepeut 
fe laffer d'y aplaudir. Elle eft fort au def-
fus de celle du Palais du Soleil > Se très 
différente de toutes celles qu'on a fait ju/-
ques ici. L'effet qu'elle produit paroit te
nir de l'Enchantement. 

»;;:.: L a 
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V Là première Scène commence par 
Un Monologue d'Jfmène, Beauté Mortelle» 
aimée du Génie, qui s'énonce ainfî: 

Cher Alcidon, tu m'aimeras toujours « 
Si ta fidélité dépend de ma confiance» 

Nôtre Himen s'aprêtoïc, quels étoient no» 
beaux Jours , 

Lors qu'un Cruel Génie en termina le Cours? 
Souveraine en ces Lieux , où brille fa PuilTance» 
Ai-je un inftant cefle de pleurer ton abfence ? • 

Cher Alcidon, tu maimeras toujours , 
• ; •-, •• Si ta fidéiité dépend de ma confiance &c. 

, Le refte du Monologue achève d'ex-
pofer la fidélité qn'jfmène garde au Mor
tel dont Elle eft féparée. Dans la Scène 
qui fuit, Zelindor arrive: Jfmène voulant 
l'éviter, le Génie lui parle ainfi. j 
Arrêtés un moment: concevez l'efperance, 
Des Deftins Glorieux que je viens vous offrir; 
Il eft rems de vous découvrir, ^ 
Quel eft mon fort & ma Puiffance. 
L inftant où je fuis aimé , 
De la beauté qui m'a charmé, 

Rend la jeuneffe éternelle ! 
Aimés ; vous ferés toujours belle. 

Pour obtenir ce bien > quel fecret efl plus doux? 
Aimés; le don d'être Immortelle , 

Eft le feul que l'Amour n'ait point verfé fur Vous, 

x Ismène paroit toujours aufll peu 
touchée des foins du Génie, Elle lui dit 
enfin que la fupérioritc que lui donne fuir 
v...; M * Elle 

^ 
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Elle fon pouvoir merveilleux > l'éloigné 
de lui, & que s'il Taimoit bien 5 il lui au-
roit enfeigné fon Art. Zelindor paroit 
touche de ce reproche ; Il montre à Is« 
miène TUrne qui eft dans le fond du Thé* 
atre. 

Regardez cette Urne fidèle, 
Par elle , je remplis tous les Vœux qti€ je fais * 
Elle peut mut fur moi, je ne puis rien (ans Elle) 

Ce Secret que je vous révèle, 
M'aflfujettit moi même à remplir Vos (buhaits, 

Zeîindor la laiffe feule avec l'Urne, 
ïsmène sVmpreflTe d'en éprouver le pou
voir ; Elle demande que le Palais du Gé
nie s'cvanouïflfe & que celui où Elle a re- i 
ccu la naiffance paroiffe. Elle eft obéïea 
On voit un Jardin orné de Statues & 
terminé dans l'enfoncement par une Fa
çade d'Architedore. ïsmène n'eft pas 
encore aflfés a/Târée de fon pouvoir fur 
l'Urne ; Elle ordonne que les Statues s*a* 
niment: A Tinftant la Statue de l'Amour 
devient animée & va par (es pas & par fes 
attitudes animer au/fi les autres Statues, 
qui forment enfemble uneFcte à l'honneur 
d'Ismène, Voici un Canevas qu'on a 
trouvé extrêmement ingénieux: C eft une 
Statue qui jetante Ici Vcr$ fuivaas, f*x 

un 
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tin Air qui vient d être danfé* 
Quel bonheur digne d envie! 
Tes Vœux nous donnen; la vie , k 

A ta Voix, 
L'Univers changes 
Tout fe range 3 

Sous ta Loix. 
Tout reconnoit ton Empire, 
Tu le Veux > le marbre rcfpire , 

Tes beaux yeux, 
Nous donnent l'être, 

Nous font naître, 
Sont nos Dieu*. 

Quel bonheur &c. 
Pour nos jours quel douxpréfage ? 

Ceft 1 Ouvrage 
De tes traits $ 

Pe nos Cœurs reçoi l'hommage y 
Ceft le gage 
Des bienfaits. 

Quel bonheur &c. > 

Après la fête, Ismène s'adreffe à 
l'Urne, en ces termes. 
Remplis mes derniers Vœux s ceft mon coeur qû  

t implore, 
Sers-moi contre un Tyran de mon bonheur jaloux* 
Un Mortel amoureux devenoit mon Epoux, 
Accorde à mes regards cet Amant ^ue j'adore, 

A peine art'plle achevé, qu'il paroit 
Un Char brûlant de lumière: Ismène en 
voit fortir le Génie, fous l'habit qu'il a* 
tvojc lorj qu'il s «oit préfçnté 4 Elle avec 

le* 
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les traits & le nom d'Aîcidon. II lui ex* 
plique ce Miftère par ces Vers. 

Aprenez mon deftin, le Roi de la Lumière 
A qui je dois cet Empire 6c le jour , 
Mimpofa la Loi févére. 

D «prouver malgré moi, la beauté qui m'eftche're. 
Sous les traits d Alcidon,fcus le bonheur de plaire; 

Je vous tranfportai dans ma Cour, 
A vos premiers Sermens, vous demeurés fbumife j 

Tant de confiance immortalife 
Vôtre beauté > Vos feux & mon Amour. 

Il apelle lés Génies, qui viennent 
reconnoitre leur Reine & célèbrent Son 
Immortalité par une Fête, qui termine 
TA<âc 

Les Comédiens François de Paris > 
repréfentêrent le Mois pané une Corné* 
die nouvelle en Vers, qui eft en trois Ac
tes , intitulée te Parefftux. L'Auteur d* 
cette Pièce eft Mr. de Launai j Elle a é* 
tè vue aved beaucoup de plaffin Les Vert 
en font très bons; & les Cara#éres très 
naturels; On aurait feulement fouhaitéun 

{>eu plus d'Aâion. Nous en donnerons 
è mois prochain quelques fragmens. 

LE TAU. 
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LE TAUREAU ET LA MOUCHE, 
FABLE. 

1 El fe croit dans le Monde un mérite âyeré, 
Qui de tous les humains eft le plus ignoré. 

Une Mouche s etoit pofée, 
Sur les Cornes d'un Taureau > 
Et fe croïant un lourd fardeau > 

Lui dit après s être tranquilifée, 
Si le poids vous femble trop fort, 

Dites le moi: je m'envole d'abord. 
Qyi m'a parlé, reprit le Quadrupède ? 

Ceft moi, c'eft la Sœur du Printems, 
Et de TOifeau de Ganimède $ 
Vous me portés depuis long-tems s 

Vous peines: à coup fur la Charge vous ennuyé» 
Bon, répondit** il, nous y voilà. 
En bonne foi, Mouche ma rnie » 
J'ignorois que vous fiiflics là. 

C H A N S O N . 
V Icns, mon aimable Bergère, 

Avec moi dans nos Forêts s 
Allons y prendre le frais, 
Deffus fa Verte fougère $ 
Et que les tendres Zèphirs* 
Y répètent nos Soupirs. 

Entens-tula Tourterelle. 
Qjû 
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ÇHi gimit fur cet Ormeau ? 
Ce n'eft point d'un feu nouveau , 
Dont brûle fon cœur fidclle. 
Suivons tous deux fon Amour, 
Jufqua nôtre dernier jour. 

Ce Ruifleau, dans ce Boccage 5 
De tes yeux eft amoureux y 
Et comme moi plein de feux, 
Murmure ce doux langage: 
Aimez Philis un Amant > 
Des Bergers le plus confiant. 

Les fleurs s'empreflent d'édore > 
Dans cet aimable Printemps} 
On voit paroitrecn nos Champs * 
Les Amours, £éphire & Flore y 
C eft le pouvoir de tes yeux, 
Qjii les fixe dans ces Lieux. 

Les Lis qu'on voit dans nos Plaints, 
Les Rofes de nos Jardins * 
Les Oeillets & les Jafmins > 
Le Cnftal de nos Fontaines, 
N égale pas la Beauté, 
Dont mon cœur eft enchantée 

Qi'e cette flame fi pure, 
Dure donc auffi long-temps, 
Que l'on verra dans nos Champs, 
Naitre & mourir la Verdure, 
Et que nos tendres Agneaux # 
Bondiront fur ces Coteaux, 
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On a trouvé la Queftîon dW* 
gébre propofée dans le Mercure de Mai 
trop commune & trop triviale pour exer. 
cer les Curieux de SuifTe. Il y a peu d'E
coliers, nous dit-on, qui ne puiflent en 
donner la Solution. Nous convenons que 
ce Problème eft très (impie; Auflî ne î'a-
drefïe-t*on pas aux Mathématiciens; mais 
aux Curieux qui ne font pas fâchés de 
s'amufer. La première Solution qui nous 
en a été donnée> eft par Mr. N. R. de 
cette Ville, qui y a joint l'Opération. El
le nous a auflî été envoyée de Granfott 
par Mn C. cy devant Pafteur à Y Ver
dun, avec la judicieufe Obfervatton, que 
l'on pourroit prendre à honneur le choix 
que Mr. le Prof, de PaJoië fait de nôtre 
Nation, pour réfoudre la Qncftion pro
pofée , fi Elle étoit plus difficile. Nous a-
vons receu cette Qucftion d'une façon 
trop polie, pour préfumer qu'on ait vou
lu attaquer les Sçavans de Suifle en leur 
propofant un Problème fi iîmple. Per forme 
n'ignore que la SuifTe peut fe varter de 
pofféder des Mathématiciens qui font in-
contcftablement, au vv\% des premiers 
de l'Europe, Mais encore vin coup, ce 
n eft pas à Eux que de parchics BagatcU 

N les 
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les s'adreffentj Quoi quil'en foitf Voîcl 
la Solution. 

Le Baflîn fe vuidera; Par le Dauphin et! 
12. heures \ Par le Cheval Marin en 10. heures: 
& par la Sircne en 6. heures 40. Minutes. 

P O R T R A I T D E M L L E P * * * 

V v E n eft point à Phébusque j adreffe mes vœux, 
Pour faire le Portrait de l'aimable Uranie-; 
L'Amour, le feu) Amour, qui règne dans fes y eut» 

Doit fertilifer mon génie. 
Ce Dieu qui fçait fi bien la graver dans les cœurs, 
De mon foiblc Pinceau peut féconder 1 audace , 
Que vais-je faire > hélas ! quelle frayeur me glace » 
Je redoute l'éclat de fes attraits vainqueurs. 
Mais que dis-je? tentons cette noble entreprife, 
Aux avides regards expofons ce Tableau 5 
Qu'on manque ce Portrait, il fera toujours beau; 
D'unfeul trait entrevu ,1'ame doit être éprifê. 
Commençons & d'abord peignons cette douceur a 
Qui faifilfant les yeux , fçait maitrifer le cœur ? 
Cette naïveté, toute fpirituelle, 
Et ce je ne fçai quoi, qui, joint à la fierté, 
Fait de la beauté naturelle , 
L'Ecueil fatal de nôtre liberté; 
De l'objet que je peins ce fôt les moindres charmes* 
Charmes pourtant à qui tout rend les armes, 
Qui furs de la viftoire enchaînent les Mortels, 
Et difputent aux Dieux l'Encens & les Autels. 

Mais fui des appas plus folides> 

j * -
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; lettons nos regards étonnez, 
Les Ris modeftement timides, . 

Relèvent des talens par cent vertus ornez j 
JLa fagefie, tréfor auflî rare qu'utile, 
Eft un don qu'Uranie eut pour lot en naiflant, 
Son efprit, fes difeours, ont un charme puiflfant , 
Qui.dans les cceurs trouve un accès facile... 

Mais où m'emporte mon ardeur, 
Je fuis fur de déplaire à la belle Ur.nnic, 

Je n'ai con fuite que mon cœur, 
Sans confulter fa modeflie. * '; 

L'Enigme du Mois de Mai dernier 
nous a procuré nombre de Lettres de plu
sieurs Perfonnes, qui prétendent en avoir 
ïrouvé l'Explication, & qui nous deman
dent la manière de s'y prendre pour tou
cher les 4. Mille florins, promis à celui 
qui en donnera la Solution: Nous leur 
avons déclaré que nous n'étions point 
Garants du Payement, & qu'ils pou voient 
s'adrefler à la Source. Un faifeur de Bas 
de cette Ville, s'eft auflî préfenté difant 
avoir rencontré le mot de l'Enigme jmais 
il n'a pas voulu nous en faire part, crain
te d'être fuplantç pour les 4.mil!e fl. 5 II 
ne le confiera qu'à la perfonne qui vou
dra bien les lui délivrer. Mr. C. ci de
vant Pafteur à Yvcrdim, nous écrit 
qu'il a envoyé cette Solution en Hollaïs-
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de à Mr. le Confciller Ludovic!, UnC 
Dame de Laufanne nous la donne de la 
manière fuivarite: Nos Le&eurs verront 
fi Elle a rencontré. 

La Mert, n'eft ni Créateur» ni Créature: 
E'ic eft parmi les Morts Se ne demeure pas 
dans le Tombeau: Elle cft la principale du 
Monde: Elle n'eft ni Terre, ni Eau, ni Lu
mière , ni Feu, mais lors qu'on fe noie ou que 
l'on eft brûlé ; la mort fe trouve dans l'Eau Se 
dans le Feu. Elle cft, ou Elle fixe le tems,& 

'elle ne diminue point. Elle n'eft pas dans le pré
sent pour le Lecteur ; Elle n'a pas été' devant 
le Péché & Elle ne fera pas dans l'Eternité. Lt, 
Mort meurt & ne nait jamais. Lors que \es 
damnés meurent, la mort fe trouve avec eux; 
mais ce n'eft pas en Enfer,où on ne meurt 
point. La Mort eft riche> puif-qu'elle moif* 
fonne tout, fans cependant être heureufe* 

Mot du Logogriphc, 
Sous ce burlefque badinage, , 
Le Sérieux eft offufqqé: 
Et Je Jeu né de fon partage, 
Eft par le Jeu fi bien mafqué, 
Que ce problême difficile, 
Veut qu'en Algèbre on foit habile» 
Pour découvrir la grandeur X , 
Qu'on cache en croix au bord du Styx, 

E N I G M E . 

1 E ne fuis pas un grand miftère, 
Mais on ne peut parlée fans moy. Je 
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Je t'appartiens, je fuis à toy , 
fct puis «tre encore à ton frère. 
Mais en ce cas • telle eft la Loy, . . 
J'appartiens fans doute à ton Père 1 
Et non pas peut-être à ta Mère ; 
Si non qu'en lui donnant la foy, 
Elle me prit en appanage. 
Tel eft l'effet du Mariage, \ 
J'ai trois fignets dont le premier 
Eft moins des trois quarts du dernier 1 
Mais plus de moitié, je t'aflurc. 
Et l'autre, fi l'on compte bien , 
Dira toujours beaucoup ou rien; 
Car c'eft un rien, de fa nature. 
Mets mon double avant ma figure) 
Et fais qu'il marche à réculon > • »* ' 
Sur le champ tu verras mon nom, 
Et tu connoitras mon alure, 

A U T R E » E N I G ME. 
1 Ris, cruelle & fiére, autant qu'elle eft charmâte, 
Ne dilïimule point l'amour qu'elle a pour moi i 
Elle fe pique fort de conferver fa foi, 

De n'avoir point l'humeur changeante. 
Cependant tout ce grand amour, 
Dure pour moi rarement plus d'un jour, 

Son inégalité n'eft elle pas extrême ? 
Quoi que jamais fon feu ne puilfe m'enflamer , 
La bizarre qu'elle eft, fait gloire de m aimer » 
Elle fe fait honneur de me changer de même» 
Mais comme rougiflant de fbn efprit léger i 
£lle te cache en me voulant changer, 

,- 3(-.,-.i- ._ .• • ' , . . , . , L O G O i 
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L O G O G R I P H E . 

v2 l /oy que moins dodu qu'un Chapon -
^*^ Je fuis au diné d'un glouton j 

Et Ton m'y fcrtà maints fervices» 
Mais fi le Cuifinier fripon, 
Dérobe Tune des Sauciffes> 
Et n'y remet point de lardon» 
Je fuis alors plus fort qu épices. 
Gardez vouç bien de ce faucon, 
11 vous envoiroit chez Pluton. 
Mais fi vous craignez d'y defcendrc , 
Otez moy les deux tiers de bon: 
C Ce trait n'eft facile à comprendre ) 
Alors fans crainte on peut me prendre» 
Et m'avaler comme un goujon. 
Car bien choifi dan» (a faifon, 
Mon refte eft un manger Art tendre. 
En deux parts fi Ton fçait me fendre > 
Dont chacune ait un Saucrffon * 
Sans farine on aura du fon.. 
Et cette part vous fait entendre» 
Oue nétant mife au poêlon, 
L'autre eft aufli pour un cochon. 

AUTRE LOGOGRIPHE. 

JTlUit Lettres font /non tout, dont trois font 
même chofe. 

Pour me faire connoitre, évitons, & pour caufe* 
Un calcul trop commun, qui va trop tôt au faits 
Ce calcul, dira-on, eft plus fur & plus net, 
Jei) conviens, mais ici je t'offre une autre voie* 
£n fix lettre je fun fottJpetiK raonnoïe i 
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En cinq > je fuis fans trop de vanité, 
L'ornement & la fureté. 
je fuis nombre connu, de plus je feais inftruire, 
En quatre lettres. Bon , que ne vais-je point dire? 
Quelle foule d'objets je préfente à vos yeux S 

Ceft un Fruit doux & gracieux s 
Une Ville de Normandie s 

Morceau de bois honteux, quoi qu utile fur leàu» 
Ce qui conduit & l'Aigle & le Moineau J 

Petite, mais fouvent funefte maladie} 
Une Tribu, Poiflbn de Mer ; 
Tnftrument plus dur que le fer ; 

Autre inftrument connu feulement dans la Fable : 
Femelle qui ne peut produire fon femblable» 

Ce que tu lis préfentement: 
Autre dangereux inftrument > 
Qye ne devroit porter qu'un fage> 
Jeu d exercice violent: 
Boutique que certain Marchand* 
Porte fur fon dos en voïage. 

En trois Lettres ; ce font des Etres tout nouveauxt 
Légume, grain à nourir maints Oifeaux» 
Un mois chéri de la Déefle Flore; 

Le contraire du bien, péché mortel encore ; 
Elément qui fait vivre, autre qui fait périr. 

Etre créé, mais qui ne peut mourir ; 
Ce au on perd à la mort ; herbe de Médecine ; 
Et chemin bien battu ; de plus une Machine, 
Propre à rendre meilleurs & poulet & chapon, 
Aliment qui convient à la maigre Lifette > 

Le Scûateur d'un faux Prophète ; 
Feme de l'ancien tems, qu'on ne prit pas, dit-on » 

Pour être bien belle & bien faite, 
Une Plaine fouvent qui bien fort vous maltraite > 

Mais c'en eft trop, tu te lafles, Ledeur, 
FiniiTeZ) me dis tu 3 je le veux de bon cœur. 
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